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En deux mots

La rive sud du lac de Neuchâtel abrite le plus vaste ensemble marécageux lacustre de Suisse. Elle présente un 

intérêt exceptionnel pour la fl ore et la faune. Avec notamment le 20 % des bas-marais d’importance natio-

nale inventoriés sur le Plateau Suisse et le 10 % des oiseaux d’eau hivernant en Suisse, sa valeur naturelle est 

reconnue sur les plans national et international. Elle appartient ainsi au réseau des réserves biogénétiques du 

Conseil de l’Europe. Elle est aussi classée site Ramsar, du nom de la ville iranienne où a été signée la convention 

internationale protégeant les sites d’importance internationale pour les oiseaux migrateurs dans le monde 

entier. La Grande Cariçaie compte 8 réserves naturelles, situées sur les territoires des cantons de Vaud et de 

Fribourg (réserves 2 à 8, voir plan), ainsi que sur ceux de Berne et de Neuchâtel (réserve 1).

Depuis 1982, les Etats de Fribourg et de Vaud ont, par Convention, confi é l’entretien des marais situés sur leur 

territoire à Pro Natura (à l’exception de la réserve de Cudrefi n - réserve 2). Une Commission de gestion secon-

dée par des sous-commissions prend les décisions notamment en matière de conservation des milieux, de 

suivi scientifi que et d’information. Elle délègue leur mise en oeuvre à un organe exécutif, le Groupe d’étude et 

de gestion.

La Grande Cariçaie

N

5 km
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Un rapport annuel pour qui, pourquoi ?

Ce rapport résume les activités de la Commission de gestion de la Grande Cariçaie en 2007. Les tâches principa-

les de cette Commission sont l’approbation du programme et budget annuels d’entretien, de suivi scientifi que 

et d’information au public, ainsi que l’établissement de préavis sur les activités et projets d’aménagements 

susceptibles d’avoir des effets sur les réserves naturelles. Multipartite, la Commission permet à ses membres, 

élus politiques régionaux, représentants de services cantonaux et fédéraux et de Pro natura de s’exprimer sur 

les modalités d’une gestion durable de la Grande Cariçaie.

Ce rapport annuel se veut un document d’information le plus transparent et complet possible sur l’ensemble 

des travaux réalisés par les membres de la Commission de gestion et son organe exécutif, le Groupe d’étude et 

de gestion (GEG). Depuis 2007, il sert également d’élément de suivi du plan de gestion des réserves naturelles 

de la Rive sud. Ainsi pour chaque chapitre de ce rapport, les actions réalisées sont mises en relation avec les 

objectifs du plan de gestion et les cibles visées.

Le lecteur pressé trouvera dans le chapitre 1 les éléments majeurs de l’année 2007, développés plus en détail 

dans les chapitres 2 à 5.

Pour faciliter la lecture de ce rapport, seul le nom vernaculaire des plantes et animaux est utilisé dans le texte. 

Le lecteur trouvera leur nom latin dans l’index, à la fi n du document.

Philippe Gmür      C. Strehler Perrin    

Président de la Commission de gestion   Directrice du Groupe d’étude et de gestion 

Préambule
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Météo 2007

Année chaude et plutôt humide. Records de températures durant l’hiver et le printemps, particulière-

ment en avril, le plus chaud de mémoire d’homme…Eté le plus arrosé jamais mesuré. 

La température moyenne à Payerne a été supérieure de 1,6° à la norme 1961-90 ; c’est la 4e plus élevée 

depuis 1864. L‘écart positif est exceptionnel durant le 1er semestre, quasi nul pour le 2e. La pluviométrie 

manifeste un excédent de 20 %, dû à un été « pourri », au double de la norme. Paradoxalement, l’enso-

leillement est aussi excédentaire (118%), grâce à la rareté du stratus.

L’hiver fut le plus tempéré jamais mesuré, sous l’infl uence dominante d’air atlantique doux (+5° en jan-

vier, +4° en février).  

Mars fut proche de la normale (+ 1.4° et 120 % des précipitations), avril exceptionnellement chaud et 

sec (+5.1° et 5% des précipitations). Mai fut aussi « trop » chaud, mais pluvieux (+ 2° et 170 % des préci-

pitations).   

L’été fut le plus arrosé depuis 1864. Juin, bien que déjà humide, resta 

plus chaud que la norme (+2° et 170 %). Les températures furent norma-

les en juillet et août, mais les précipitations au double de la moyenne. 

L’automne fut légèrement trop froid (- 0.5°) et sec (- de 50 % de la nor-

me), placé sous l’infl uence dominante d’air polaire ou sibérien. Venteux, 

il fut par contre assez ensoleillé, avec peu de stratus. Décembre fut con-

trasté, doux et pluvieux d’abord, puis sec et froid

Niveaux du lac 2007

Lac plus bas que la normale, sauf en été, avec une crue exceptionnel-

le en août et un niveau maximum depuis la 2e correction, atteignant 

430.27 le 13.8.

Le niveau s’inscrit à 429.31, soit 1 cm de plus que la moyenne 1983-

2006. Son amplitude annuelle est forte, atteignant 135 cm, contre 86 cm 

en moyenne. C’est l’écart maximum depuis la 2e correction du lac en 1973.

Les niveaux hivernaux furent stables et quasi normaux (-1 cm en janvier et février). Légèrement supé-

rieurs à la norme en mars (+ 10 cm, avec une crue de 35 cm début mars), les niveaux printaniers restèrent 

bas et stables en avril et en mai (-10 cm), sans crues marquées.

Si les niveaux de juin (+ 4 cm) restèrent proches de la normale, ceux de juillet (+ 19 cm) et surtout 

d’août (+ 33 cm) furent élevés. Ainsi, les précipitations extrêmes des 8 au 9.8 conduisirent à une crue 

exceptionnelle des cours d’eau, le débit de la Menthue passant de 1 à plus de 60 m3/s…Afi n d’éviter 

de graves inondations en aval de Bienne, les lacs subjurassiens servirent de bassins de rétention et le le 

lac de Neuchâtel monta de 80 cm entre le 8 et le 12.8. Le 13, il atteignit 430.27 m, sa cote la plus élevée 

depuis la fi n de la 2e correction.  

Les niveaux d’automne furent un peu plus bas que la normale, en conformité avec les précipitations. Ils 

s’abaissèrent progressivement, le lac atteignant son minimum annuel le 31.12 à 428.92
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        > chap. 5.2.1

1. Eléments clés de l’année 2007

1.1 Travail de la Commission de gestion et des sous-commis-

sions

La Commission de gestion s’est réunie à 4 reprises au cours de l’année 2007. Sa com-

position est restée identique à 2006.

Elle s’est concentrée sur deux éléments majeurs, d’une part la fi nalisation du nouveau 

plan de gestion des réserves naturelles 2007-2011, d’autre part l’évaluation des avan-

tages que pourrait apporter une nouvelle structure administrative et opérationnelle 

pour la mise en oeuvre des mesures d’entretien des milieux naturels, de suivi et d’in-

formation du public. 

Pour mémoire, l’élaboration d’un plan de gestion est prévue par  la convention du 16 

juin 2002 entre l’Etat de Fribourg et l’Etat de Vaud d’une part et Pro Natura d’autre part. 

Cette convention précise que la Commission de gestion est responsable de le faire en 

collaboration avec les services cantonaux compétents. Cette démarche est également 

conforme au règlement vaudois des réserves naturelles du 4 octobre 2001 qui prévoit 

qu’un tel plan soit établi en parallèle au plan de gestion des forêts réalisé sur la base 

des dispositions de la législation forestière.

La Commission de gestion a donc accompagné le travail de son organe exécutif et 

celui de ses sous-commissions pour réunir dans un seul document les connaissances 

actuelles disponibles sur  les volets naturel, social et économique des réserves natu-

relles de la rive sud. Elle s’est penchée sur les enjeux de conservation de la Rive sud 

pour retenir au fi nal 12 milieux naturels prioritaires et 110 espèces pour lesquels des 

mesures de conservation spécifi que, accompagnées de suivis, devront être mises en 

oeuvre. Dans le domaine de l’information, elle a insisté pour que des mesures visant 

à responsabiliser les visiteurs et les riverains des réserves naturelles sur l’incidence de 

leurs activités sur les milieux et les espèces soient mises en oeuvre.

La Commission a formellement validé le nouveau plan de gestion, établi pour 5 ans, 

le 22 mars 2007. Cette durée tient compte du prochain vol photographique de la Rive 

sud prévu en 2011, qui servira d’outil de contrôle pour la vérifi cation de l’atteinte de 

cibles quantitatives relatives à la conservation des marais et des plans d’eau.

En approuvant le nouveau plan de gestion, la Commission a  relevé que la conven-

tion actuelle établie entre Pro Natura d’une part et les cantons de Vaud et de Fribourg 

d’autre part, ne permettait pas de mettre en place une gestion coordonnée des diffé-

rents milieux naturels présents dans les réserves naturelles et qu’il n’était pas aisé de 

fédérer les acteurs concernés. 

Elle a pris acte que pour maintenir les marais de la Rive sud et enrayer leur transfor-

mation en milieux forestiers, il était non seulement nécessaire de poursuivre les mesu-

res habituelles d’entretien, mais qu’il fallait également mettre en oeuvre des mesures 

complémentaires de restauration ou de revitalisation partagées entre gestionnaires 

des marais et autres gestionnaires des services cantonaux. Or, pour porter leur fruit, 

de telles mesures impliquent un partenariat renforcé entre les différents acteurs de la 

En bref
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gestion et une structure de coordination différente. C’est notamment pour cette rai-

son, que la Commission a produit un rapport comprenant deux solutions alternatives à 

la convention actuelle qu’elle soumettra en 2008 aux partenaires de la convention.

En parallèle, la Commission de gestion ou son organe exécutif ont traité 13 demandes 

d’aménagements à l’intérieur ou en marge des réserves naturelles de la Rive sud.  Cinq 

d’entre elles concernaient des travaux ou des activités de loisirs dans le périmètre des 

réserves. Deux autres portaient sur les ports du Safari et des Pointus à Cheyres d’une 

part, sur celui de Gletterens d’autre part. Enfi n six autres étaient relatifs à des révisions 

de plans directeur, de zones ou d’aménagement local sur les communes respectives 

d’Estavayer-le-lac, de Delley-Portalban et de Vernay. A l’issue de leurs analyses, un seul 

préavis négatif a été délivré contre 12 préavis positifs, assortis de remarques et de con-

ditions.

A travers ces préavis, la Commission a cherché à sensibiliser les communes concernées 

à l’importance de conserver voire restaurer les structures marquantes de leurs réseaux 

écologiques, également à l’extérieur des réserves, car ces derniers sont indispensables 

à la préservation des échanges entre les réserves riveraines et leur arrière-pays.

Les différentes sous-commissions, organes de conseil de la Commission de gestion et 

de son organe exécutif,  ont siégé respectivement à 1 reprise pour la sous-commission 

scientifi que (SCS) et la sous-commission technique (SCT) et à 3 reprises pour la sous-

commission d’information et d’accueil du public (SCI).

La SCS s’est penchée sur le rôle des zones témoins dans le contexte du nouveau plan 

de gestion. Jusqu’en 2006, 88.3 ha de marais et de forêts avaient été soustraits à toute 

mesure d’entretien, ce dans le but de suivre leur évolution naturelle. Face au constat de 

la perte avérée de prairies marécageuses et d’espèces jugées prioritaires, la SCS a pro-

posé de redimensionner ces zones témoins et de reprendre l’entretien sur 27.9 % de 

leurs surfaces en prenant soin de documenter par des suivis scientifi ques appropriés 

l’effet de ces travaux de restauration.

La SCT a vu sa composition changer à plusieurs reprises : P. Gabaz, garde-faune FR a 

quitté ses fonctions et n’a pas été remplacé au sein de la SCT. O. Overney a rejoint 

l’OFEV au 1er octobre et a été remplacé au sein de la SCT par Ch. Joerin, nouveau chef 

du Secteur lacs et cours d’eau FR. Enfi n A. Seletto, devenu garde-faune VD a été rem-

placé par P. Porchet, nouveau garde-pêche VD.

La SCT, comme la SCI, se sont déjà attelés en 2007 à la mise en oeuvre des mesures du 

plan de gestion. La SCT a évalué la faisabilité de renaturaliser les ruisseaux canalisés 

de la Rive sud afi n de contribuer à restaurer une hydrologie et une dynamique allu-

viale garantes du développement naturel de l’écosystème marécageux riverain et de 

ses biocénoses animales et végétales. Elle s’est également déplacée sur le terrain pour 

prendre connaissance des tests de restauration de prairies à choin menés au titre de 

mesure de compensation, suite au glissement de la décharge de Chabrey, sur une sur-

face de marais dans la réserve des Grèves de la Motte.

La SCI a aussi vu sa composition changer à plusieurs reprises courant 2007. P. Balmer, 

surveillant des réserves naturelles, est venu compléter l’équipe, de même que C. Wolf 

et C. Agustoni, représentant le Musée romain de Vallon. M. Vallotton, démissionnaire 

de l’Offi ce du tourisme et du thermalisme d’Yverdon-les-Bains a quitté la sous-com-

mission et n’a pas été remplacé, son successeur n’étant pas nommé à l’OTTY. N. Savoy, 

démissionnaire lui-aussi de l’Offi ce du tourisme d’Estavayer-le-Lac, a été remplacé par 

chap. 4.3 <

La pression du bâti sur 

le périmètre des réser-

ves naturelles n’a cessé 

d’augmenter ces derniè-

res années. Sur 29 km, des 

constructions bordent les 

réserves naturelles. Même 

si la Grande Caricaie cons-

titue le berceau et le milieu 

de vie principal de plu-

sieurs espèces, le maintien 

de liaisons entre l’arrière 

pays et l’écosystème ri-

verain, de même que la 

restauration de sites relais 

sont nécessaires pour as-

surer la dispersion et les 

échanges entre les diffé-

rentes populations anima-

les et végétales de la Rive 

sud. gestion 2007.
Extrait du plan 

de gestion 2007

La restauration de condi-
tions hydrologiques fa-
vorables, avec toutes les 
incidences complexes et 
parfois contradictoires que 
celles-ci peuvent induire, 
reste un des buts straté-
giques vers lequel tendre 
pour garantir la conserva-
tion à long terme de l’éco-
système marécageux de la 

Rive sud.
Extrait du plan 

de gestion 2007



Rapport annuel 2007• page 7

A. Genier.

La SCI a accompagné la production et la diffusion de deux brochures destinées d’une 

part aux usagers du lac, d’autre part aux promeneurs de chiens pour les rendre atten-

tifs aux impacts de comportements inadéquats dans les réserves naturelles. 

Elle a par ailleurs poursuivi sa réfl exion sur les moyens et la manière de promouvoir 

un tourisme durable sur la Rive sud. Dans ce but, elle a fi nalisé une grille de critères et 

de recommandations pour les porteurs de projet qui peuvent s’adresser depuis 2006 

à la SCI pour bénéfi cier d’un soutien fi nancier unique de Fr. 4’000. Sur cette base, elle 

a accordé son soutien à l’Offi ce de tourisme Estavayer-Payerne pour adapter le projet 

Civilisations et Nature. Ce projet avait été distingué en 2006 par le label Swiss pur. 

Enfi n, les démarches en vue de la constitution de la Commission paritaire consultative 

des réserves naturelles de la Rive sud du lac de Neuchâtel ont été entreprises durant 

le second semestre de 2007. Les différents partenaires ont été contactés par M. Ch. 

Chardonnens, préfet de la Broye FR et futur président de cette Commission, en colla-

boration avec le GEG, qui en assurera le secrétariat. Communes, administrations canto-

nales, milieux du tourisme et de l’économie, associations de protection de la nature et 

d’usagers ont tous désigné leurs représentants et une première réunion a été agendée 

pour janvier 2008.

1.2 Actions de conservation des milieux et des espèces

Le plan de gestion 2007-2011 s’est fi xé plusieurs objectifs opérationnels en matière de 

conservation des milieux et des espèces, parmi lesquels :

· conserver la diversité des milieux cartographiés en 1994

· maintenir un taux d’embuissonnement inférieur à 25%, dans 182 ha de prai-

ries marécageuses jugées prioritaires en 2007 

· mettre en place sur les milieux non prioritaires, en fonction des ressources 

fi nancières disponibles une gestion qui serve les objectifs de conservation 

des espèces prioritaires

· améliorer la structure des interfaces marais-forêts afi n d’accroître les effec-

tifs des espèces d’oiseaux qui leur sont liés

· remettre annuellement en eau 0,8 ha de roselières atterries afi n de compen-

ser la fermeture annuelle des grands étangs de la rive

Pour atteindre ces objectifs, des mesures différenciées d’entretien ont été mises en 

oeuvre.

 Dans les zones nécessitant des mesures de restauration, des broyages mécaniques ont 

été réalisés sur un peu plus de 5.02 ha. Pour contenir ou réduire l’embuissonnement de 

prairies que l’on ne souhaitait pas faucher et pour conserver la structure de cette végé-

tation, des débroussaillages manuels ont été faits sur 0,37 ha de marais. Ailleurs, sur des 

surfaces dévolues à des entretiens annuels, tous les 2, 4 ou 6 ans, en fonction de leur 

dynamique d’embuissonnement, des fauches ont été réalisées entre fi n septembre et 

fi n mars. Celles-ci ont été précédées ou accompagnées d’actions de débroussaillages 

>  chap.5.2.1

Compte tenu du statut 
de menaces croissant qui 
touche les espèces des zo-
nes humides, le maintien 
de l’étendue actuelle de 
marais, voir la restauration 
des surfaces perdues par 
érosion ou par boisement, 
sont prioritaires pour la 
conservation de plusieurs 
espèces animales et végé-
tales. La gestion des prai-
ries marécageuses doit ex-
pressément tenir compte 
des exigences écologiques 
de ces espèces afi n de ga-
rantir la conservation de 

populations viables.
Extrait du plan 

de gestion 2007

>  chap. 2.2
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manuels sur près de 2.95 ha. Enfi n, 0,82 ha de roselières atterries dans les Grèves de 

Cheseaux et de la Baie d’Yvonand ont été revitalisées par décapage. 

1.3 Etudes, suivi scientifi que, échanges avec d’autres gestion-

naires et prestations sur mandat

Près de 50 suivis sur les quelques 70 prévus par le plan de gestion ont été mis en 

oeuvre en 2007, conformément au calendrier qui avait été défi ni. 19 portent sur la fl ore 

ou la végétation, 5 sur l’avifaune, 3 sur les batraciens, le solde sur le reste de la faune. 

Comme les années précédentes, une partie des suivis liés au oiseaux d’eaux et aux 

oiseaux palustres ont été réalisés dans le cadre de mandats (OFEV / Station ornitholo-

gique suisse) > chap 3.2.

Avec l’aval de la Commission de gestion, le GEG a également travaillé sur quatre autres 

mandats, attribués respectivement par Armasuisse, l’OFEV, Pro Natura Vaud, Pro Natura 

Suisse et la Confédération. 

Le GEG s’est vu confi é  l’étude Nature, paysage, armée (NPA) de la place d’armes de 

Forel, dans la réserve des Grèves de la Corbière. Ces terrains propriétés d’Armasuisse 

ne font en effet pas partie du périmètre concerné par la convention Rive sud entre 

Pro natura et les cantons de Vaud et de Fribourg. L’étude NPA permet d’étendre les 

mesures de gestion proposées dans les autres réserves au secteur de la Corbière. Elle 

permet par ailleurs d’évaluer si des confl its existent entre nature et armée et le cas 

échéant de proposer des solutions pour y remédier. L’étude débutée en 2007 sera fi -

nalisée en 2008.

Le deuxième mandat, réalisé en partenariat avec le bureau Mosimann et Strebel à Ins 

consiste à défi nir des objectifs de conservation et d’accueil du public pour les 3 réser-

ves naturelles du Bas-lac, à cheval sur les cantons de Vaud, Fribourg, Berne et Neuchâ-

tel. Comme pour l’étude précédente, le mandat se poursuivra sur 2008.

Le troisième mandat achevé en 2007 a porté sur la réalisation d’un plan de gestion 

pour la réserve naturelle des Chenevières de Guévaux situés sur les bords du lac de 

Bienne.

Enfi n, le quatrième mandat donné par la Commission de gestion a consisté à proposer 

des solutions alternatives à la convention actuelle de gestion des réserves

1.4 Protection légale et surveillance du territoire

32 dénonciations ont été faites en 2007 dans les réserves naturelles, dont 24 sur le lac 

et 8 à terre (1 pour du feu et 7 pour l’usage de véhicules sur des chemins réservés aux 

piétons et aux vélos).

En vérité, le nombre d’infractions est beaucoup plus important comme en témoignent 

les relevés effectués par le nouveau surveillant des réserves naturelles Ainsi sur terre, 

pas moins de 116 infractions ont été répertoriées en 2007.

L’écart entre le nombre des infractions et celui des dénonciations effectives s’explique 

pour deux raisons.

La gestion par l’homme 
des milieux naturels af-
fecte leur naturalité, en 
particulier leurs structures 
et parfois aussi leur diver-
sité. Ce constat milite pour 
une réévaluation régulière 
des mesures de gestion, 
le maintien et la poursuite 
d’une recherche au service 
de la conservation des sur-

faces marécageuses.
Extrait du plan 

de gestion 2007

La prise de conscience par 
la population et les visi-
teurs de l’impact de cer-
tains comportements sur 
les espèces animales cons-
titue un enjeu majeur de 

l’information du public
Extrait du plan 

de gestion 2007

chap. 3.2 <

chap. 4.2 <
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· La première est qu’il n’est pas toujours facile de prendre l’auteur d’un 

délit sur le fait. Cette remarque vaut tout particulièrement pour les feux, 

les déchets de jardins ou le vandalisme d’infrastructures, mais elle est 

également valable pour les petites embarcations situées parfois dans 

des zones diffi ciles d’accès aux bateaux ou aux surveillants des réserves 

à terre. 

· La seconde est que les surveillants poursuivent d’abord une politique 

d’information. Depuis l’entrée en fonction de P. Balmer en septembre 

2006, les personnes surprises en infraction, notamment pour leurs 

chiens non tenus en laisse, ont été informées et sensibilisées au pro-

blème posé par leur comportement. 

Sur l’eau, une politique similaire a été appliquée par la police du lac, pour les uti-

lisateurs de canoës, planches à voile et autres embarcations légères, qui le plus 

souvent méconnaissent la signifi cation des bouées ou des panneaux destinés aux 

navigateurs. 

Cette campagne d’information est toutefois maintenant jugée suffi sante par les 

différentes personnes en charge de la surveillance. Dès 2008,  les infractions se-

ront systématiquement dénoncées.

1.5 Information et relations publiques, promotion de la 

Rive sud 

Le nouveau plan de gestion s’est fi xé quelque 30 objectifs opérationnels en ma-

tière d’accueil du public et de promotion du public qui s’articulent autour des 5 

axes prioritaires suivants : 

· Accueillir le public dans les réserves dans les limites fi xées par les objec-

tifs de protection

· Le responsabiliser sur l’incidence de ses activités ou de son comporte-

ment sur le milieu naturel et les espèces sauvages

· Renforcer les connaissances et l’attachement de la population régio-

nale aux réserves naturelles et à leur patrimoine naturel et historique

· Inciter les décideurs et prestataires dans le domaine du tourisme à 

inscrire leurs actions dans le sens du tourisme durable. Travailler à une 

meilleure prise en compte du développement durable dans le dévelop-

pement régional

· Renforcer les échanges avec les partenaires locaux, régionaux et inter-

nationaux en charge de l’accueil et de l’information du public dans des 

espaces protégés et promotion de ces derniers.

En matière de sensibilisation du public, une attention particulière a été portée aux 

usagers du lac et à leur incidence possible sur les oiseaux d’eau. Non seulement  

des panneaux complémentaires de signalisation des refuges lacustres ont été 

posés sur le lac, mais un numéro entier du journal des grèves, accompagné d’un 

Les habitants de la Rive sud 
constituent un public cible 
qu’il convient de sensibi-
liser et de responsabiliser 
pour que la cohabitation 
entre homme et nature 
soit la plus harmonieuse 

possible.
Extrait du plan 

de gestion 2007

>  chap. 5.1

>  chap. 5.2



Rapport annuel 2007 • page 10

dépliant et d’autocollants à fi xer sur les bateaux, ont traité de cette problématique. 

Les contacts avec les autorités politiques locales ont été reconduits dans une pers-

pective d’échanges réciproques et d’actions communes à initier pour renforcer les 

connaissances et l’attachement de la population régionale aux réserves naturelles. 

Plusieurs  activités de découverte de la faune ou  de nettoyage (coupe de balais) ont 

ainsi pu être mises en place entre gestionnaires, représentant des communes et po-

pulation riveraine.

En 2007, des efforts importants ont été faits pour compléter le balisage et l’informa-

tion sur le terrain afi n de rendre plus visible et compréhensible du public les prescrip-

tions découlant des réserves naturelles.

De même, les échanges avec les différents prestataires touristiques ou d’activités en 

lien avec l’éducation à l’environnement sur la Rive ont été poursuivis et les journées 

de formation pour les meneurs de calèches et  les stagiaires des centres nature de 

Champ-Pittet et de La Sauge reconduites.

Au niveau européen, la Commission a signé au Bourget-du-Lac une convention de 

partenariat avec le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie (CPNS). Cette con-

vention a pour objectifs le partage d’expériences dans le domaine de la gestion des 

zones humides et de leur bassin versant, ainsi que dans la mise en place de program-

mes de suivi communs.

Pour marquer cet événement et rappeler au grand public que le Bourget du lac, com-

me la Rive sud, sont des sites Ramsar, la signature a été faite le  2 février, date de la 

Journée mondiale des zones humides.

1.6 Finances  

Les comptes de l’exercice 2007 ont bouclé avec un total de dépenses et de recettes de 

CHF 1’572’894.71, sur un budget estimé à CHF 1’600’695.-.

Pour la première fois, s’ajoutent aux recettes des cantons, de la Confédération et des 

mandataires,  celles de fondations qui, à la demande du GEG, ont soutenu en 2007 les 

opérations de décapage à hauteur de Fr. 31’400.-. La Commission profi te de ce rapport 

pour remercier tout particulièrement les fondations Stotzer-Kästli, la Nature vaudoise, 

ainsi que la fondation Walter und Bertha Gerber.

Le développement des ac-
tivités de loisirs, implique 
que soit promue auprès 
de tous les acteurs du tou-
risme une utilisation res-
pectueuse du patrimoine 

naturel des réserves.
Extrait du plan 

de gestion 2007

Pour mémoire, la mission 
de la Convention Ramsar 
est : « la conservation et 
l’utilisation rationnelle des 
zones humides par des ac-
tions locales, régionales et 
nationales ainsi que par la 
coopération internationale, 
en tant que contribution à 
la réalisation du dévelop-
pement durable dans le 

monde entier »
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2. Entretien des zones naturelles

2.1 Stratégie de gestion et programme

Depuis 2007, les stratégies de gestion des surfaces marécageuses de la Rive sud combinent une conservation 

statique pour les milieux qui tendent aujourd’hui à disparaître et une conservation dynamique pour les milieux 

qui montrent une extension naturelle possible dans les conditions actuelles de régulation des eaux.

De manière simplifi ée, les milieux de la série supra-aquatique, souvent situés au contact de la forêt et fortement 

menacés par l’embuissonnement, font partie de la catégorie soumise à une conservation statique. Il s’agit en 

particulier des prairies à molinie et des prairies à choins et petits carex. Identifi és pour leur grande majorité au 

titre de milieux prioritaires, ils sont depuis 2007 entretenus de manière intensive afi n de garantir le maintien, 

voir la restauration des surfaces cartographiées en 1994/96. 148.5 ha sont concernés par ce type d’intervention 

et  82.94 ha ont été gérés de la sorte en 2007. 

Pour 4.86 ha d’entre eux, des actions de restauration par broyage ont été conduites dont 2.38 ha en zones 

témoins. A l’échéance du plan de gestion, 24.65 ha devraient être restaurés. Cette reprise de l’entretien, débu-

tée en 2007 dans certaines zones témoins (Cheyres, Delley, Champmartin), ne signifi e pas pour autant que les 

zones témoins disparaissent.  Ainsi, 3.16 ha de prairies à choins et 0.88 ha de prairies à molinie, soit quelques 

3.6%, respectivement 5.9 % de la surface totale qu’ils occupent sur la Rive sud, conservent un tel statut au titre 

de zone de référence et de zones préférentielles de suivi scientifi que.

A l’opposé, les milieux de la série infra-aquatique font l’objet d’une conservation dynamique, marquée souvent 

par une extensifi cation voir un abandon de leur entretien. Font notamment partie de cette catégorie, les ro-

selières aquatiques (43 ha), certaines roselières intérieures (30 ha) et une partie des prairies à grandes laiches 

(21 ha). Ces milieux trouvent en effet encore localement des conditions adéquates pour leur développement 

naturel sur la Rive sud ou leur maintien sans intervention humaine. Ainsi, zones témoins non comprises, une 

centaine d’hectares sur les quelques 584 ha de marais que comptent les réserves naturelles entre Yverdon et 

Cudrefi n sont laissés  depuis 2007 sans entretien. Pour le solde, suivant leur embuissonnement, la présence 

d’espèces prioritaires et leur rôle dans la conservation de la diversité des milieux à l’échelle de la Rive, une 

gestion extensive, sera appliquée avec des temps de retour parfois supérieur à 30 ans. Ainsi, sur la durée du 

plan de gestion, un peu plus de 200 autres hectares de marais ont été mis en « stand by » et ne feront l’objet 

d’aucune mesure d’entretien.

Gestion

Prairie à choins Roselière lacustre
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Pour assurer la mise en oeuvre de ces stratégies, le parcellaire d’entretien a été adapté autant que possible aux 

différentes unités de végétation cartographiées en 1994/96. Enfi n pour tenir compte du pouvoir de dispersion 

souvent limité d’une partie de la faune de la Grande Cariçaie, la taille des parcelle a été systématiquement ré-

duite à moins d’un ha et l’ensemble des fauches d’été ont été reportées à fi n septembre.

Sur la base de la mise en oeuvre de ces stratégies, 292 ha au total feront au minimum  une fois l’objet d’un 

entretien d’ici 2011. En moyenne, chaque année, 130 ha seront entretenus. Conformément à ces prévisions, 123 

ha l’ont été en 2007.

2.2 Actions de gestion entreprises

Dès 2007, des mesures d’entretien différenciées en fonction du type de milieu naturel, de son état d’atterris-

sement ou d’embuissonnement et de sa diversité fl oristique ont été réalisées. Le tableau ci-dessous liste les 

actions entreprises en 2007, les milieux concernés par chacune d’elles et les acteurs en charge de leur mise en 

oeuvre.

Action

Milieux concernés 

/état

Surfaces entretenues en 

2007 (en ha)

Acteurs en charges de la 

mesure

Fauche selon un rythme de 6 ans Magnocariçaie 24.4 Entreprise Eltel

Fauche selon un rythme de 4 ans Magnocariçaie 6.53 Agriculteurs

Fauche selon un rythme de 2 ans Prairies à choins
36.5

5.47

Entreprise Eltel

Agriculteurs

Fauche annuelle Prairies à choins
1.69

39.28

Entreprise Eltel

Agriculteurs

Broyage de restauration dans des zones 

témoins

Pseudoroselière

Prairies à choins 

noirâtres

2.38 Entreprise Eltel

Broyage de restauration hors des zones 

témoins
Divers 2.64 Entreprise Eltel

Débroussaillage manuel sur des parcelles 

fauchées
Divers 2.95 GEG

Débroussaillage manuel comme seule 

mesure de gestion
Divers 0.37 GEG

Décapage Roselière

0.82 ha dont 0.62 dans les 

grèves de Cheseaux et 0.2 

dans la Baie d’Yvonand

Entreprise Eltel

Agriculteurs pour la 

prise en charges des 

matériaux

Total 123.07 ha

Pour atteindre leurs objectifs, plusieurs mesures d’entretien impliquent que la paille soit évacuée du marais, de 

même que les matériaux de décapage. Depuis plusieurs années, malgré la réduction des surfaces fauchées en 

hiver, l’écoulement de la paille conditionnée en balles rondes, auprès des viticulteurs ou des pépiniéristes, se 

heurte à la concurrence d’autres produits et à l’augmentation des coûts de transport. En 2007, 36 camions, soit 

l’équivalent de 36 ha sur les quelques  62 ha fauchés par Eltel, ont dû être transformés par l’entreprise sur son 

exploitation (broyage, compostage, épandage sur les champs). Des solutions alternatives à l’évacuation des 

matériaux sont actuellement à l’étude.

Les matériaux issus du décapage ont trouvé en revanche plus de succès auprès des agriculteurs de la région. 

Sous réserve du respect des valeurs de l’Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de subs-

tances, de préparation et d’objets particulièrement dangereux (ORRChim), ces matériaux, assimilables à des 

amendements organiques, sont valorisables en agriculture. En 2007, 1200 m3 ont trouvé preneurs auprès des 

agriculteurs et 1200 m3 ont été utilisés pour des essais de production de terreaux.



Rapport annuel 2007• page 13

Le dessableur de Chables a également été curés et les 58 m3 extraits ont été évacués en décharge.

2.3 Allocation des ressources humaines

Un peu plus de 1200 heures ont été consacrées aux opérations pratiques de restauration, d’entretien des mi-

lieux naturels ou d’encadrement de travaux réalisés par des tiers, dont 1/3 ont été fait par du personnel auxiliai-

re (civilistes, stagiaires). De plus, 300 heures ont été engagées pour l’enregistrement de ces travaux d’entretien 

(entreprises, agriculteurs) dans le système d’information géographique.

Quelques 1300 h ont été investies dans la fi nalisation du plan de gestion, la planifi cation des interventions par 

des tiers et la représentation du GEG dans les différentes commissions technique et de lutte contre l’érosion.

2.4 Allocation des dépenses

En 2007, 38% des dépenses, salaire du personnel compris, ont été allouées aux différentes taches de conserva-

tion du marais. Quelque 450’000 francs ont servi à fi nancer les travaux de fauche, de broyage et de décapage. 

Pour ces derniers, 31’900 ont été versés par les fondations Stotzer-Kästli, la Nature vaudoise, ainsi que la fon-

dation Walter und Bertha Gerber qui ont soutenu en 2007 la mise en oeuvre des mesures de restauration des 

roselières.  

85% des sommes investies ont profi té à des entreprises de la région et 15% à des agriculteurs. Le ratio des dé-

penses est illustré ci-dessous en fonction des trois principales mesures d’entretien mises en oeuvre.

Décapage 

des 

roselières 

à Yvonand

Collection Grande Cariçaie

Fauche : 71.2%

Broyage : 9.2%Décapage : 19.6%
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3. Etudes et surveillance scientifi que

3.1 Stratégie de recherche et programme

Le plan de gestion 2007-2011 développe prioritairement une recherche au service de la conservation des mi-

lieux et des espèces. 74 suivis fi gurent au calendrier 2007-2011. 

78% des suivis planifi és concernent les milieux et les espèces défi nis comme prioritaires sur la Rive sud. 49 

% d’entre eux visent à préciser la distribution, les effectifs et l’écologie d’espèces à ce jour insuffi samment 

connues et dont on ignore la réaction aux mesures de gestion. 57% visent à contrôler les effectifs d’espèces  

prioritaires pour lesquelles des mesures d’entretien ou d’aménagement spécifi ques ou liés aux milieux sont 

déjà en place. Pour ces derniers, la fréquence de suivi est annuelle, alors que pour les premiers, les suivis sont 

pour partie fonction de ressources humaines extérieures.

Le solde des suivis porte soit sur des actions spécifi ques de restauration (décapage, recréation de prairies à 

choins par semis), soit sur du monitoring de la végétation (carrés permanents), soit enfi n sur des suivis d’en-

semble des surfaces marécageuses de la Rive sud (interprétation photogrammétrique de vols photos, carto-

graphie de la végétation et de l’embuissonnement). Ces derniers suivis ont une fréquence plus sporadique et 

certains sont prévus en 2011 seulement, à l’échéance du plan de gestion.

3.2 Suivis réalisés

3.2.1 Aperçu général

49 suivis ont été réalisés en 2007, dont 12 concernent des travaux d’inventaire, 26 des monitorings et 11 des 

cartographies ou le suivi de nouvelles mesures d’entretien ou de restauration des milieux.

3.2.2 Inventaires

Les programmes d’inventaire se sont poursuivis sur les mêmes bases qu’en 2006. Ils ont pour une grande part 

bénéfi cié du soutien de stagiaires. 

Recherche
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Le tableau suivant liste les espèces ou taxons inventoriés et les principaux résultats obtenus.

Statut des Espèces Espèces Observation 2007

Flore

Espèces de priorité 1 Baldellie fausse renoncule

Isolepis sétacé

Rubanier nain

1/17 ( 39/230)

4/57 (19/2187)

1/6 (5/18)
Espèces de priorité 2 Inule de Suisse

Potamot plantain

Spiranthe d’été

6/744 (220/39125)

1/20 (14/1115)

5/289 (20/588)
Espèces de priorité 3 Pédiculaire des marais

Renoncule scélérate

Pigamon jaune

15/3523

3/323

79/12382
Nouvelles espèces découver-

tes sur la Rive sud

Erable à feuilles d’obier, Arroche éta-

lée, Géranium fl uet,  Linaire elatine, 

Mauve sauvage, Mélisse offi cinal, 

Onagre de Glaziou, Bugrane ram-

pante,  Platane d’Espagne, Groseillier 

épineux, Rosier des champs, Tanaisie 

vulgaire,  Trisète jaunâtre, Callitriche 

des marais

15 (soit un total de 536)

Stations de néophytes Berce du Caucase

Solidage géant

1/15 (1/15)

4/207 (168/152661)

Espèce de priorité 2 Planorbe brillante

Planorbe contournée 

Limnée corbeau

Ménésie à deux points 

Graphodère à deux points

1 station

2 stations 

1 station 

2 stations 

3 stations 
Nouvelles espèces découver-

tes sur la Rive sud Déesse précieuse , Anax porte-selle,

8 taxons

Mammifères

Espèce de priorité 1 Souris des moissons 52 nids essentiellement dans 

les réserves de Cheyres, Os-

tende et Grèves de la Motte

Nombre de stations découvertes/surfaces en m2 de ces stations; (nombre total de stations connues sur la Rive sud/surfa-

ces totales en m2 de ces stations)

In extremis, une nouvelle espèce 

de libellule est venue s’ajouter à la 

liste des espèces animales priori-

taires pour lesquels des suivis sont 

prévus jusqu’en 2011. Il s’agit de 

la déesse précieuse. Cette discrète 

libellule avait, sur la base des don-

nées connues, disparu de Suisse 

en 1990, suite à une dégradation 

progressive de ses habitats. Selon les investigations menées en 2007, 

la population de la Rive sud est estimée à quelques centaines d’indi-

vidus concentrés sur une surface de prairie à laîche élevée de moins 

de 10 ha. Parmi les explications avancées pour comprendre l’exis-

tence de cet isolat géographique jamais repéré, la Grande Cariçaie 

serait devenue le refuge d’une population qui préexistait dans le 

marais du Seeland, avant leur assèchement par la correction des eaux 

du Jura. Le suivi de cette espèce portera sur sa distribution locale, 

l’analyse de son habitat et des facteurs clefs susceptibles d’expliquer 

sa présence à un seul endroit de la Rive.

La déesse précieuse

Collection Grande Cariçaie

Scrophulariacée 

annuelle 

rampante de 

10-30cm de 

longueur, à flo-

raison estivale 

et automnale, 

croissant sur 

des sols secs, 

ensoleillés et chauds, à granulométrie fine. L’espèce 

est présente en Europe centrale et dans le bassin 

méditerranéen, de l’Allemagne au Maghreb. Elle a 

été introduite en Amérique du Nord. .

Peu fréquente en Suisse, la linaire élatine colonise 

préférentiellement les sols cultivés du Plateau. La 

station découverte sur la Rive sud se situe sur l’une 

des îles en enrochements aménagées à Cheseaux-

Noréaz dans le cadre du projet pilote de lutte anti-

érosion. . .

La linaire élatine

Collection CRSF
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3.2.3 Suivis et monitorings d’espèces prioritaires

Les programmes de monitoring des oiseaux, des batraciens, des invertébrés et de la fl ore se sont poursuivis 

sur les mêmes bases qu’en 2006 (pour les oiseaux, regroupement du suivi WK-ML fi nancé par l’OFEV et le 

Monitoring des zones humides (MZH) de la Station ornithologique suisse ; pour les batraciens, comptage des 

mâles chanteurs de rainette et dénombrement des batraciens sur 600 m de barrières d’interception et dans 11 

nasses dans la réserve des Grèves de Cheseaux). Le protocole de suivi exhaustif des populations de l’azuré des 

paluds et des stations de plantes hôtes établi en 1998 a été respecté malgré une météo défavorable, ainsi que 

le protocole de suivi  mis en place en 2000 pour l’agrion délicat. Pour la fl ore les programmes de monitoring  

des espèces végétales prioritaires se sont poursuivis sur les mêmes bases qu’en 2006 (transects de suivi de la 

violette, de l’inule et du solidage géant, suivi des stations connues d’espèces de priorité 1).  

De compléments de protocoles de monitorings ont été mis en place pour le conocéphale des roseaux, le grand 

nègre des bois, l’agrion joli et le leste fi ancé pour les invertébrés et pour la fl ore, de nouveaux transects (3) de 

monitoring de Baldellie fausse renoncule ont été implantés.

De même, la cartographie des territoires des oiseaux nicheurs s’est poursuivie dans les 3 zones d’étude habi-

tuelles (au total 44 ha de marais), sur les communes de Cheyres, Chevroux et Gletterens. 

Le tableau suivant liste les espèces prioritaires suivies et les principaux résultats obtenus.

Flore

Statut des espèces

Travaux de suivi/

monitoring

Espèces concernées
nb (tendance évolutive, remarques, .....)

Espèces de 

priorité 1

Baldellie fausse renoncule

Butome en ombelle

Laiche de Buxbaum

Isolépis sétacé

Ophioglosse vulgaire

Renoncule radicante

Rubanier nain

Violette à feuille de 

pêchers

effectifs +, distribution =

effectifs et distribution =

effectifs +, distribution =

effectifs et distribution =

effectifs et distribution =

effectifs et distribution =

effectifs et distribution =

effectifs et distribution =

Espèces de 

priorité 2

Inule de Suisse - dans les stations broyées

Invasives Solidage géant effectifs  = dans les zones broyées

Invertébrés

Espèces 

de priorité 1

Azuré des paluds

Agrion délicat

Conocéphale des roseaux

Grand nègre des bois

effectifs - (météo défavorable) et distribution +  

effectifs + et distribution =

- (inondation des habitats)

effectifs - et distribution =
Espèces 

de priorité 2 

Agrion joli

Leste fi ancé

effectifs et distribution +

effectifs et distribution +

Mammifères Castor
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Oiseaux

Espèces nicheuses 

de priorité 1

Nette rousse

Locustelle luscinoide

Locustelle tachetée

Rousserolle turdoïde

Pouillot fi tis

Vanneau huppé

Bécassine des marais

Mouette rieuse

Sterne pierregarin

Martin pêcheur

Rossignol philomèle

45 familles/nids (ì+, plus de 50% d’augmentation.)

(= selon suivi par plan quadrillé)

24 (=)

44 (+ plus de 10% d’augmentation)

101 (- plus de 20 % de diminution)

0 (disparu depuis 2003)

1 (=)

0 (déplacement. en 05  sur les îles de Vaumarcus )

0 (déplacement en 05 sur les îles de Vaumarcus)

8 (-, plus  de 10 % de diminution)

76 (plus de 20 % d’augmentation)
Espèces nicheuses 

de priorité 2

Goéland leucophée

Harle bièvre

Grèbe castagneux

Grèbe huppé

Blongios nain

Héron cendré

Héron pourpré

Milan noir

Râle d’eau

Gallinule poule d’eau

Bécasse des bois

Tourterelle des bois

Pic épeichette

Rousserolle effarvatte

Panure à moustache

Mésange à longue queue

Loriot d’Europe

Bruant des roseaux

155 (+plus de 50% d’augmentation)

11 familles (ì+ plus de 20 % d’augmentation)

54 (+ plus de 20 % d’augmentation)

172 familles (+ plus de 10 % d’augmentation)

20 (=)

41 (=)

3 (+ plus de 20 % d’augmentation)

21 (+, plus de 20 % d’augmentation)

plans quadrillés (+,plus de 10 % d’augmentation)

44 (ì+ plus de 20 % d’augmentation)

0 (déjà disparue en 2006)

26 (=)

37 (- 20 % de diminution)

(= selon suivi par plan quadrillé)

51 (+ plus de 20 % d’augmentation)

50 (=)

83 (=)

(= selon suivi par plan quadrillé)

Oiseaux suite

Autres espèces 

suivies

Grand Cormoran

Oiseaux d’eau hivernants

 (programme AVIS)

10 (+ nouvelle colonie Champ-Pittet )

58’000 oiseaux d’eau en novembre ( affl ux exception-

nel de canard chipeau (1500 ind.) En novembre, reste 

400 des quelque 2500 grands cormorans comptés en 

octobre, confi rmant que l’espèce est surtout abon-

dante sur le lac en période de migration automnale, 

La plupart de ces oiseaux continuent ensuite leur 

route vers le Sud

Oiseaux d’eau nicheurs 

(programme AVIS)

Bonne reproduction des espèces communes(par 

ex. 150 familles de grèbes, 45 pontes ou familles de 

nettes) et parmi les espèces rares, découverte de 2 

familles de canard chipeau. 

Batraciens

Espèce de 

priorité 1

Rainette verte 

Autres espèces grenouille 

rousse, tritons, grenouilles 

vertes

400 (=, mais - dans la réserve de la Corbière)

2829 sur 600 m de barrières + 11 nases = 

Migration précoce débutée en janvier, en moyenne 

10 jours d’avance sur la phénologie habituelle)
Milieux/

habitats/îles 

et autres amé-

nagements 

artifi ciels de 

la réserve des 

grèves de 

Cheseaux 

Suivi de la re-

production des 

oiseaux

Goéland leucophée

Anatidés

Oie cendrée

Suivi de la fl ore

150 couples sur l’île de Chables Perron  

pontes  en forte augmentation, mais succès de repro-

duction médiocre

2 pontes, 1x6 et 1x1 poussins

250 espèces (8% de la fl ore suisse) – (forte aug-

mentation de la couverture cumulée des strates de 

végétation (arbustive, herbacée malgré les mesures 

d’entretien appliquées)
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3.2.4 Autres suivis

Les autres suivis liés à des mesures spécifi ques d’entretien se sont concentrés en 2007 sur le décapage, le 

broyage, la restauration de prairies à molinie en zones agricoles, celle de prairies à choins en forêt et les infl uen-

ces de la lune sur la repousse des buissons. Pour la plupart d’entre eux, 2007 constitue l’année de départ de ces 

suivis, leur interprétation fi nale étant prévue à la fi n du plan de gestion.

Le suivi des surfaces décapées en 2006 a permis le relevé de 43 espèces végétales dont 4 espèces jugées 

prioritaires pour la Rive sud (le rumex géant, l’hydrocotyle commun,  l’utriculaire intermédiaire et l’utriculaire 

commune). Des échantillonnages semi quantitatifs selon PLOCH des invertébrés aquatiques ont également 

été effectués afi n de suivre le succès de la recolonisation des plans d’eau. Dans la zone décapée de Champittet, 

6 espèces de mollusques aquatiques ont été relevées dont dont 2 espèces prioritaires : Planorbe brillante et 

Limnée contournée .

Le suivi des surfaces agricoles ensemencées par semis direct et épandage de fl eurs de foin de prairies à litière à 

Cheyres et à Cudrefi n montre que le cortège fl oristique attendu peine à s’installer. 112 espèces ont été relevées 

parmi lesquels prioritairement des graminées (agrostide stolonifère, échinochloa pied-de-coq, panic capillaire), 

des joncs (jonc des crapauds) et des épilobes (épilobe à petites fl eurs). Pour l’heure, seul le semis direct de grai-

nes de sanguisorbes semble permettre l’installation de l’espèce.

L’essai de labour réalisé à Cheyres sur une zone agricole enherbée sur laquelle le jonc maritime avait été signalé 

s’est révélé permettre une réimplanatation immédiate de l’espèce. 

Les travaux de cartographie réalisés durant les mois d’août et de septembre 2007 ont porté sur les macro-

phytes. Ce suivi, précédemment assumé par le Bureau ECOTEC SA, est désormais assuré par le GEG, conformé-

ment aux décisions prises par l’ECF-Rive sud du lac de Neuchâtel. Quelques 600 ha de beine lacustre ont été 

parcourus. Aucune espèce prioritaire n’a été relevée. Les résultats confi rment le développement d’importants 

herbiers de macrophytes entre la rive et les ouvrages de lutte contre l’érosion. Le genre Chara domine et la 

naïade marine, espèces menacée est largement et abondamment distribuée. Les résultats de cette prestation 

s’intègreront dans le projet plus général d’une cartographie des herbiers de macrophytes de toute la beine 

lacustre de la Rive sud, prévue sur la durée du plan de gestion 2007-2011 .

En rouge les ouvrages anti-érosion

En vert le recouvrement cumulé des espèces de macrophytes 
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3.3 Allocation des ressources humaines

3402 heures ont été investies par le GEG pour ces différentes recherches, auxquelles s’ajoutent 1946 heures 

effectuées par des stagiaires. Leur affectation par domaine se répartit comme suit :

500 autres heures ont été consacrées à des échanges avec des gestionnaires et chercheurs de Suisse et de 

France voisine

Autres Suivis 14%

Suivi d'espèces 

51% 

Travaux 

d'inventaires 21%

Saisie bases de 

données SIG  

14%

Flore 12%

invertébrés 30%

oiseaux 24%

batraciens 34%

invertébrés 61%

fl ore 27%

mammifères 12%

cartographie

végétation 71%

Suivi des effets

du décapage 12%

Suivi des effets

du débroussaillage 12%
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3.4 Allocation des dépenses 

13% des dépenses 2007, salaires compris, soit quelque Fr. 204’000, ont servi à fi nancer la recherche du GEG et 

ses échanges avec des tiers.

3.5 Collaboration scientifi que, échanges avec d’autres gestionnaires

Le GEG a poursuivi ses échanges et collaborations avec le Centre suisse de cartographie de la faune (CSCF) et 

la Station ornithologique de Sempach. Il a débuté une nouvelle collaboration avec le Centre du Réseau Suisse 

de Floristique (CRSF) qui a transmis au GEG plus de 2000 données. Inversement, le GEG a transmis au CRSF l’en-

semble des données fl oristiques accumulées en plus de 25 ans d’activité, soit plus de 50’000 données. Il a enfi n 

fait part de ses réfl exions en matière de gestion à la société neuchâteloise des sciences naturelles (5/11/2007). 

Les différents collaborateurs du GEG, en fonction de leur domaine de compétence, ont pris part aux :

· séances de la Coordination régionale pour la protection de la fl ore (7/3 et 20/11/2007)

· séances de la Commission du parc national suisse (18/4, 14-15/8 , 28/8/2007)

· travaux des commissions consultatives sur la faune (15/3, 19/4) et la pêche (30/11) vaudoise

· groupes de travail OFEV- cantons - ONG sur le grand cormoran 22/1  (niveau fédéral), le Harle bièvre 

17/5, 29/3 et 10/5 (niveau fédéral et canton de VD)

· 1ère réunion d’un groupe d’échanges d’expérience et d’études des gestionnaires romands concer-

nés par la conservation du genre azuré (14 /3)

Une séance UGPS (1er mars) a permis de faire le point sur la gestion du sanglier dans les réserves de la Rive sud. 

Au total, environ 140 sangliers ont été prélevés sur l’année 2007 et la saison de chasse 2007/2008, une trentaine 

sur FR et 105 sur VD. Sur les 105 vaudois, 44 ont péri à cause de la route, dont 21 entre Yverdon et Yvonand et 

19 entre Cudrefi n et La Sauge

Les modalités de la chasse dans les réserves de la Rive sud ont été les mêmes que la saison précédente. L’OROEM 

de la baie d’Yvonand et la partie ouest de l’OROEM des grèves de Cheseaux sont restées fermées.  Seul le tir à 

l’ affût en lisière de marais a été autorisé (à l’exception des grèves de La Motte, où les battues sont possibles (3 

sangliers tirés seulement en début de saison). La régulation  a débuté début  octobre et a été prolongée jus-

qu’au 10 février sur VD, à la fi n février sur FR. Elle a été autorisée 4 jours par semaine sur VD ( mercredi, samedi 

et dimanche interdits) et 5 sur FR (vendredi et dimanche interdits).

Au niveau international, le GEG a échangé des listes d’espèces prioritaires avec ses collègues du lac Bourget 

afi n de préciser quels suivis communs pouvaient être mis en place. Enfi n, le GEG est reconnaissant des collabo-

rations bénévoles qui ont permis d’étoffer les données sur certains groupes d’invertébrés (P. Stucki, Ph. Dubey, 

R. Bryner, Ch. Monnerat, F. Claude). 

3.6 Séminaires et journée de formation

Les collaborateurs du GEG ont également participé aux journées d’échanges techniques ou sessions scientifi -

ques suivantes:

· rencontre du groupe orthoptères à Délémont (‘)
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· 18ème Symposium des odonatologues de Suisse à Aarau (24/11/2007)

· colloque herpétologique du KARCH, le 2 décembre à Berne (2/12/2007)

· visite guidée des marais renaturalisés de l’Aéroport de Kloten, organisée par la Société Suisse de Bo-

tanique (SBS) (3/6/2007)

· visite guidée dans les Préalpes fribourgeoises organisée par la Coordination régionale pour la protec-

tion de la fl ore (4/7/2007)

3.7 Autres suivis effectués par des tiers sur la Rive sud

Une vingtaine d’autorisations ont été octroyées en 2007 par le service, respectivement bureau de conservation 

de la nature des cantons de Vaud et de Fribourg pour les travaux suivants:

· suivi phénologique pour la 3ème année consécutive de galles foliaires induites par un psylloïde (Ho-

moptera) sur la bourdaine et le nerprun purgatif (mandat de lutte biologique contre des espèces 

européennes envahissantes dans le Minnesota, (recherches de CABI Bioscience à Délémont)) ;

· prélèvement  de noctuelles (Lépidoptère) et chloropides (Diptère) dans le cadre de recherches du 

CABI pour un mandat de lutte biologique contre le phragmite en Amérique du Nord (responsable P. 

Häfl iger)

· suivi d’invertébrés par le WSL reconduit pour la 7ème année à Cudrefi n (station de référence  pour le 

programme BDM par la méthode RBA « rapid biodiversity assessment » )

· suivis des oiseaux d’eaux et des oiseaux nicheurs (mandats WKLM et Avis de la Confédération et de la 

station ornithologiques de Sempach)

· prélèvement d’espèces végétales par le Jardin botanique de l’Université de Neuchâtel (morène des 

grenouilles, baldellie et troscart des marais).

· poursuite de l’inventaire des champignons

A noter enfi n que le Service des forêts et de la faune FR a continué son étude des sangliers de la Rive sud, avec 

captures et suivis télémétriques de plusieurs sangliers adultes.

3.7.1 Publications du GEG ou avec le GEG comme co-auteur

• Antoniazza, M. (2007) | Reproduction des oiseaux d’eau sur les différents aménagements de la ré-

serve des Grèves de Cheseaux - recensements 2007 | Grande Cariçaie, Groupe d’étude et de gestion, 

Yverdon-les-Bains. 10 p.

• Antoniazza, M. (2007) | Suivi des oiseaux nicheurs de la Grande Cariçaie. Recensements 2007 | Grande 

Cariçaie, Groupe d’étude et de gestion, Yverdon-les-Bains. 24 p.

• Pellet, J., Fleishman, E., Dobkin, D., Gander, A., Murphy, D. (2007) |  An empirical evaluation of the area 

and isolation paradigmof metapopulation dynamics. Biological Conservation 136 (2007) 483 – 495

3.7.2 Travaux de semestre ou de diplôme sous la direction du GEG

Baumann, L. (2007) L’azuré des paluds (Maculinea nausithous (Bergtr.)) dans le Grand Marais (BE/FR). Inventaire 



Rapport annuel 2007• page 23

des potentialités et propositions de mesures en vue d’une recolonisation. Travail de diplôme de la E I L en fi lière 

gestion de la nature.

3.7.3 Autres publications sur la Grande Cariçaie

• KELLER, V. et Burckhardt, M. (2007) : Monitoring hivernal des oiseaux d’eau. Résultats des recense-

ments des oiseaux d’eau 2006/07 en Suisse. Station ornithologique suisse.

• RAPIN, P. (2007) : Nidifi cation des Laridés sur les lacs de Neuchâtel et de Morat. Résultats 2007. Rap-

port interne. 7 p

• RAPIN, P. (2007) : Nidifi cation du Grand Cormoran et des Anatidés au Fanel. Résultats 2007. Rapport 

interne 8 p
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4. Protection légale et surveillance du territoire

4.1 Protection légale et surveillance du territoire

4.1.1 Recours contres les réserves naturelles et réserves de faune

Dans le canton de Vaud, le Tribunal administratif a accepté un recours interjeté par Aqua Nostra contre l’effet 

suspensif décrété par le canton de Vaud. Ce dernier avait suspendu sa réponse au recours d’Aqua Nostra faite 

contre la Décision de classement des réserves naturelles de la Rive sud du 4.10.2001. Cette suspension avait 

été décidée par le Conseil d’Etat dans l’attente d’une décision sur les contrats-nature des chalets. Le canton de 

Vaud est en conséquence tenu maintenant de reprendre l’instruction du recours.

Dans le canton de Vaud toujours, le recours de la section Avenches de la Diana, déposé en 2005 contre l’ins-

cription de la réserve naturelle des Grèves de la Motte au titre de réserve de faune a été rejeté en 2007 par le 

Tribunal fédéral. A noter qu’au printemps 2006, ce recours avait déjà été rejeté au niveau cantonal par la Cour 

constitutionnelle. La réserve naturelle des Grèves de La Motte reste donc défi nitivement inscrite également 

comme réserve de faune. La chasse y est interdite et les chasseurs ne peuvent y pratiquer que la seule  régula-

tion du sanglier.

4.1.2 Recours ou décisions de justice contre des travaux, aménagements ou projets jugés 

non conformes

Cheyres. Après le rejet de son recours par le Tribunal administratif, le Tribunal fédéral a à son tour rejeté  le 

recours d’un privé contre le démantèlement d’un cheminement qu’il avait aménagé entre sa résidence et le 

lac, dans la partie fribourgeoise de la réserve de la baie d’Yvonand. Ce dernier n’ayant pas respecté le délai de 

remise en état, le cheminement a été démantelé par une entreprise sur l’ordre de la Préfecture de la Broye. Le 

privé a alors contesté ces frais de remise en état, mais il a été débouté une nouvelle fois et tous les frais ont été 

mis à sa charge.    

Chevroux, parking du port. Un arrêt du Tribunal de droit administratif vaudois a donné partiellement raison 

au WWF suisse : Le parking du port pourra fi nalement être élargi avec une emprise d’environ un hectare sur la 

réserve naturelle de Chevroux, mais une compensation écologique plus importante, sous forme d’une revita-

lisation d’une zone d’étangs et de roselières, devra être réalisée dans la réserve de Chevroux, simultanément 

au comblement du marais. Aucune des parties n’ayant fait recours au Tribunal fédéral, cet arrêt du TA met un 

terme défi nitif à cette procédure engagée en 1986.

Chevroux, zone archéologique. Les travaux illégaux de pose de canalisations dans la zone touristique à 

l’ouest du port, dénoncés en 2006, ont fi nalement été autorisés moyennant le respect des conditions formu-

lées par les services cantonaux à savoir un suivi archéologique des travaux et la remise en état des terrains 

situés dans la réserve naturelle. La Commune, le bureau mandataire et l’entreprise responsable ont été sanc-

tionnés pour les dégâts irréparables qu’ils ont provoqués au site archéologique.

Contrat-nature pour les chalets. Rappelons qu’à fi n 2006, les Conseils d’Etat vaudois et fribourgeois ont 

adopté une politique commune sur l’avenir des chalets de la Rive sud : les propriétaires devront démolir leur 

habitation au 31 décembre 2008 ou signer un contrat nature renouvelable tous les 5 ans et assorti de con-

ditions présentant des bénéfi ces pour l’environnement. En cas de décès du propriétaire, ses descendants en 

ligne directe, son conjoint ou son partenaire enregistré, pourront demander le renouvellement du contrat. 

En mars 2007, le Grand Conseil fribourgeois a accepté ces propositions en tant que réponse au postulat de 

MM. M.Losey et Ch. Haenni. En juin 2007, le Grand Conseil vaudois en a fait de même, à une courte majorité, en 

réponse au postulat de M. A. Delacour. La procédure d’adoption de ces contrats a donc pu se poursuivre. En 

Territoire
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A

B

C

D

E

F

G

H
I

J

A   Divers : 19

B   Feux : 3

C   Déchets : 6

D   Pénétration dans secteurs interdits d’accès : 29

E   Engins de plage : 21

F   Déchets végétaux : 5

G   Véhicules : 20

H   Chiens : 4

I     Vandalisme : 3

J    Chasse : 6

décembre 2007, les Conseils d’Etat de Fribourg et de Vaud ont modifi é l’accord intercantonal accompagnant 

le Plan directeur des rives des lacs de Neuchâtel et Morat de 1982 : cette modifi cation institue le principe de la 

démolition des résidences à moins que leurs propriétaires ne signent individuellement un contrat-nature. En-

fi n le 14.12.2007, les Conseils d’Etat ont publié simultanément dans leurs FAO respectives, une ordonnance du 

27.11.2007 relative à l’établissement d’un contrat-nature pour les chalets de vacances sur le domaine de l’Etat 

au bord du lac de Neuchâtel (canton de Fribourg) et un arrêté du 5.12.2007 sur les chalets de vacances cons-

truits sur le domaine de l’Etat au bord du lac de Neuchâtel (canton de Vaud). Ces décisions, attaquables juridi-

quement par des tiers, l’ont été immédiatement. Un recours commun de plusieurs organisations de protection 

de la nature (Pro Natura, WWF et ASPO Birdlife suisse) a été déposé sur Fribourg au Tribunal administratif et sur 

Vaud à la Cour constitutionnelle, ainsi qu’au Tribunal de droit administratif.

L’aboutissement de ce dossier dépend donc maintenant de la procédure juridique qui s’est engagée et à la-

quelle ARSUD, l’association des propriétaires de chalets de la Rive sud est également partie prenante. 

4.2 Surveillance des réserves

4.2.1 Surveillance lacustre

La surveillance lacustre des réserves exercée par les polices du lac vaudoise et fribourgeoise et les gardes-

pêche a conduit ceux-ci à dénoncer 24 infractions en 2007 (22 en 2006). La plupart étaient liées à un station-

nement ou à la navigation de bateaux dans des zones interdites (refuges OROEM) ou à moins de 25 m d’un 

champ de végétation aquatique. Le kite-surf et son utilisation, interdite dans les zones balisées dévolues à la 

protection de la nature, ont été à l’origine d’une majorité des interventions. Malgré le fait que le règlement du 

Conseil d’Etat vaudois de 2007 n’autorise le kite-surf qu’en dehors des secteurs balisés de plages et des refuges 

lacustres, ce nouveau sport reste une source de dérangements importants dans et aux abords de certains refu-

ges lacustres. Une révision de ce règlement est à l’étude pour tenter de minimiser ces nuisances.   

4.2.2 Surveillance terrestre

En 2007, grâce au renforcement de la surveillance terrestre des réserves naturelles exercée par  Pascal Balmer, 

une information plus grande des visiteurs a pu être faite sur les conséquences pour la fl ore et la faune de cer-

tains comportements inadéquats Huit dénonciations ont été faites en 2007, mais 116 infractions relevées. Le 

digramme ci-dessous illustre la nature de ces infractions.
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4.3 Préavis

La Commission de gestion ou son organe exécutif ont délivré 13 préavis en 2007. Par ordre chronologique les 

dossiers traités ont été les suivants : 

• Demande de la commune d’Estavayer-le-Lac d’une modifi cation du plan d’aména-

gement local, secteur du Port de petite batellerie (séance n° 67 du 22.3.2007). Par lettre du 

9.1.2007, l’organe exécutif de la Commission a délivré un préavis positif à cette modifi cation mineure 

du PAL, vu que celle-ci respectait les conditions émises par la Commission dans un précédent préavis 

du 24.9.2004. D’autre part cette modifi cation n’induit pas d’atteinte aux réserves naturelles ni à la 

végétation riveraine protégée.

• Commune de Gletterens. Restructuration du port de Gletterens. Règlement du port (séance 

n° 67 du 22.3.2007). Par lettre du 13.2.2007, l’organe exécutif de la Commission a donné un préavis 

positif à quelques modifi cations mineures du règlement du port. Il a fait une remarque concernant 

l’accès à la nouvelle plage en rive gauche du chenal Est, qui ne doit  être autorisé que de jour.

• Demande de reconduction des balades en calèches dans les réserves naturelles en 

2007, présentée par Estavayer-le-Lac/Payerne Tourisme (séance n° 67 du 22.3.2007). Par un préavis 

positif du 3.4.2007, la Commission a renouvelé pour un an l’autorisation aux calèches d’emprunter 

les chemins des réserves naturelles de Cheyres, des Grèves de la Corbière, de Chevroux et d’Ostende, 

aux mêmes conditions qu’en 2006.

• Demande de l’Association des propriétaires de chalets du quartier du « Saut de la pu-

celle » à Estavayer-le-Lac de réouvrir à leurs frais un étang, en voie de colonisation par 

la roselière, en limite de leurs propriétés, dans la réserve des Grèves de la Corbière, 

sur le domaine public de l’Etat (séance n° 67 du 22.3.2007). Par lettre du 2.4.2007, la Commission 

a délivré un préavis négatif à cette demande. Ce préavis négatif se fonde d’une part sur le constat 

que les roselières fortement inondées, qui ont fermé progressivement un ancien chenal d’amarrage, 

représentent en l’état un milieu précieux pour la fl ore et la faune prioritaire de la Rive sud et abritent 

actuellement plusieurs de ces espèces . Elle constate également que le plan de gestion 2007-2011 ne 

prévoit pas d’intervention d’entretien pour ce type de roselière lacustre. D’autre part, la Commission 

rappelle que la gestion des milieux marécageux est de la compétence des Services cantonaux et de 

leurs mandataires et que le Canton n’a jamais autorisé des privés à réaliser ou mandater des travaux 

« d’entretien » dans les réserves, même s’ils en assuraient le fi nancement.

• Commune de Delley/Portalban. Demande de curage de la partie amont du canal du port, en 

limite du périmètre du PAC Rive sud (séance n° 68 du 26.6.2007). L’organe exécutif de la Commission 

a délivré en date du 28.6.2007 un préavis positif à cette demande de la commune, à condition que 

l’élagage des buissons intervienne hors période de reproduction (août-mars), que le curage soit réa-

lisé à la période la moins sensible pour la faune aquatique (août-septembre) et que les matériaux de 

curage soient évacués hors de la réserve.

• Commune d’Estavayer-le-Lac. PAD du nouveau port communal de la Sicel. Enquête préliminaire 

sur l’environnement et cahier des charges du rapport d’impact. Rapport de conformité 47 OAT (séan-

ce n° 68 du 26.6.2007). L’organe exécutif de la Commission a délivré un préavis positif avec condi-

tions à ce projet au stade de l’examen préalable, en date du 14.5.2007. Au niveau des conditions, il a 

demandé le regroupement intégral dans les ports communaux (Sicel et SOCOOP) des 64 amarrages 

actuellement dispersés sur les rives communales, ce qui demande de réévaluer le principe de n’ac-

cueillir que des bateaux à moteur dans le port de la Sicel. Au niveau du cahier des charges du rapport 

d’impact, l’Organe exécutif a demandé que dans l’évaluation des impacts soient également prises en 

compte, des espèces non mentionnées comme le castor, qui s’est récemment implanté dans le port 

de la Sicel et une espèce de méduse d’eau douce (hydrozoaire).
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• Commune d’Estavayer-le-Lac. Plan directeur du secteur riverain et plan directeur d’assainisse-

ment des amarrages (séance n° 68 du 26.6.2007). La Commission a délivré en date du 10.7.2007 un 

préavis positif avec conditions à ces plans directeurs, au stade de l’examen fi nal. Au niveau du plan 

directeur du secteur riverain, la Commission a posé quelques conditions en matière de préservation 

des biotopes voisins du futur camping résidentiel de la zone du concours hippique, conditions qui 

devront être intégrées à un PAD de ce secteur, en préparation. La Commission réitère également sa 

demande de regroupement dans les ports de la totalité des amarrages actuellement dispersés sur 

les rives communales.

• Commune de Delley-Portalban, secteur Portalban dessus : modifi cation partielle du 

plan des zones et règlement communal d’urbanisme. Zone d’intérêt général (ZIG) et zone 

village (ZV) (séance n° 69 du 27.9.2007). La Commission de gestion a délivré en date du 8.10.2007 un 

préavis positif à cet objet au stade de l’examen fi nal. Cette modifi cation permettra à la commune de 

créer une nouvelle zone d’intérêt général pour répondre à ses besoins reconnus en matière d’infras-

tructures culturelles et sportives. Mais la Commission a émis une réserve : elle attend en effet de la 

future révision partielle du plan d’aménagement des zones que celle-ci diminue signifi cativement 

les possibilités de construction dans la zone résidentielle différée du secteur Portalban-Dessus. Elle 

demande également que cette révision s’accompagne d’un PAD précisant le réseau de biotopes à 

conserver ou à revitaliser, afi n que soit assurée la fonctionnalité des échanges entre la réserve natu-

relle et les zones agricoles qui lui sont attenantes dans l’arrière-pays.

• Commune de Cheyres. Règlement d’exploitation des ports du Safari et des Pointus (séance n° 69 

du 27.9.2007). La  Commission a délivré un préavis positif à ce règlement en date du 8.10.2007, car 

ce dernier ne touche qu’indirectement les réserves, les ports étant situés en dehors du périmètre 

des réserves de la Baie d’Yvonand et de Cheyres (à l’exception de leur débouché dans le lac). Elle a 

toutefois suggéré à la commune d’assurer une information des bénéfi ciaires de places d’amarrage, 

sur la présence de ces réserves et les limitations d’accès qu’elles imposent. 

• Commune de Vernay. Programme de révision du Plan d’aménagement local (séance n° 70 du 

20.12.2007). Cette révision fait suite à la fusion de communes d’Autavaux, Forel et Montbrelloz. Dans 

sa prise de position du 8.1.2008, la Commission a demandé une prise en compte des dispositions 

légales du PAC de la Rive sud du 6.3.2002 dans cette étape préliminaire de révision du PAL.. Elle a par 

ailleurs constaté avec satisfaction que ce programme de révision ne prévoit pas d’extension de zones 

d’aménagements dans les périmètres agricoles attenants à la réserve des grèves de la Corbière et 

que la commune envisage la création d’une conception d’évolution du paysage pour faciliter la prise 

en compte des différents biotopes, existants ou à revitaliser, ainsi que leur mise en réseau.

• Commune d’Estavayer-le-Lac. Transformation du ponton public et accès au pylône moteur du 

téléski nautique (séance n° 70 du 20.12.2007). L’organe exécutif de la Commission a délivré un préa-

vis positif à cet objet en date du 31.10.2007, au niveau du permis de construire, car cette transforma-

tion n’aura pas d’incidences directes ou indirectes sur les réserves naturelles de la Rive sud. 

• Commune d’Yvonand. Autorisation de coupe de quelques peupliers dans la réserve, à la demande 

de la société Swisscom (séance n° 70 du 20.12.2007). La Commission de gestion a délivré un préavis 

positif à cette demande en date du 8 janvier 2008. La coupe prévue permettra de rétablir une liaison 

actuellement perturbée entre une antenne à Yvonand et un relais situé en Rive nord à Grandson. 

• Commune de Cudrefi n. Demande d’extension des étangs du domaine de La Sauge présentée 

par l’ASPO (séance n° 70 du 20.12.2007).  En date du 8.1.2008, la Commission a délivré un préavis 

positif avec réserves et conditions à ce projet du Centre ASPO de La Sauge destiné à améliorer les 

conditions de reproduction de la faune locale et les possibilités d’escale des oiseaux migrateurs. Au 

niveau des réserves, elle a demandé que soient mieux précisés les objectifs biologiques et d’accueil 

du public visés par cet agrandissement des étangs et aussi que le projet soit complété au niveau 



Rapport annuel 2007• page 29

technique. Elle a également mis comme conditions que les matériaux d’excavation soient évacués 

hors du périmètre de la réserve. Cette extension pose par ailleurs un problème d’aménagement du 

territoire, le secteur des étangs se situant en zone agricole protégée. L’élaboration préalable d’une 

planifi cation sera sans doute nécessaire pour permettre ce projet.
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5. Information et relations publiques

5.1 Stratégie d’information, d’accueil du public et de promotion de la rive Sud

Le plan de gestion 2007-2011 a prévu de concentrer ses actions en matière d’information sur les publics sui-

vants :

· population riveraine des réserves naturelles de la Rive sud

· visiteurs des réserves naturelles

· autorités communales de la Rive sud

· partenaires locaux, régionaux et internationaux en charge de l’accueil et de l’information du public 

dans des espaces protégés 

Pour chacun d’eux des produits ou prestations spécifi ques sont prévus utilisant tous les canaux possibles de 

diffusion tels que : 

· envoi en tout ménage 3 fois/an du journal des Grèves (JDG) à la population riveraine (Yverdon-les-

Bains excepté), publication d’articles dans la presse régionale

· édition annuelle d’un mini-guide rendant attentif le visiteur des réserves sur l’impact possible de son 

comportement sur la fl ore et la faune, maintenance du site web consacré à la Grande-Cariçaie, mise 

à jour du balisage et de l’information dans les zones protégées

· publication dans les bulletins communaux d’informations sur les travaux d’entretien des marais réa-

lisés sur leur territoire et production systématique de pages web ou de lien permettant à la popula-

tion de les localiser et d’en connaître le détail ; organisation conjointe avec les communes d’actions 

coup de balai et de visites de découverte des réserves

· soutien fi nancier et incitation des acteurs touristiques à développer des prestations relevant du tou-

risme durable , formation des stagiaires en charge de l’accueil du public dans les centres de Champ-

Pittet, du village lacustre de Gletterens et La Sauge, conseils aux prestataires de tourisme sur la Rive 

sud.

5.2 Information réalisée

5.2.1 L’information écrite par le GEG

Journal des Grèves : Trois numéros du JdG ont été édités en 2007 et distribués en tout ménage aux habi-

tants de la Rive sud:

· Le JdG 65 (Chronique 2006 : la météo en vedette …) a repris comme chaque année les événements 

biologiques et météorologiques marquants de l’année écoulée 

· Le JdG 66 (Une cohabitation nécessaire et possible) a été consacré aux refuges d’oiseaux d’eau sur 

la Rive sud et sur l’importance de leur respect par les navigateurs pour la conservation d’espèces 

sensibles

Information
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Navigationet
zones protégées

Schifffahrt und
Naturschutzgebiete

Plus d’info ?
• Ordonnance sur la navigation dans les eaux 
suisses: www.admin.ch/ch/f/rs/747_201_
1/index.html

• Refuges lacustres de la Grande Cariçaie: 
www.grande-caricaie.ch/refugesoiseaux

Mehr Info ?
• Verordnung über die Schifffahrt auf schweize-
rischen Gewässern: www.admin.ch/ch/d/
sr/747_201_1/index.html

• Schutzgebiete im See der Grande Cariçaie:
www.grande-caricaie.ch/refugesoiseaux
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Grande Cariçaie | Groupe d’étude et de gestion
www.grande-caricaie.ch

Rappelez-vous !
Le non-respect des règles en matière de
navigation entraîne une mortalité accrue pour 
les poussins d’oiseaux d’eau (été), provoque
de gros dérangements dans les rassemble-
ments de canards en phase de changement 
de plumage (été, automne) ou d’hivernage et 
endommage la végétation des rives.

C’est pourquoi, nous vous remercions 
de respecter les zones de protection 
balisées sur le terrain et la distance 
générale des 25 m. Les contrevenants 
s’exposent à une dénonciation et à une 
amende.

Nous vous remercions de votre collaboration 
et vous souhaitons une agréable promenade !

Denken Sie daran !
Die Nichteinhaltung der Schifffahrtsregeln 
führt zu einer erhöhten Sterblichkeit der 
Küken der Wasservögel (Sommer), stört 
erheblich die Entenansammlungen zum 
Erneuern ihrer Federn (Sommer, Herbst) oder 
zum Überwintern und beschädigt die Ufer-
vegetation.

Darum bitten wir Sie, die auf dem 
Gelände gekennzeichneten Schutzzonen 
und im allgemeinen einen Abstand von 
25 m einzuhalten. Zuwiderhandlungen 
werden angezeigt und mit einer Geld-
strafe geahndet.

Wir danken Ihnen für Ihre Mitarbeit und 
wünschen Ihnen einen angenehmen Spazier-
gang !

Franchir les bouées expose les poussins à la prédation !
Ein Überschreiten der Bojen gefährdet die Küken !

Dépliant Navigation et zones protégées
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Chronique 2006: la météo en 
vedette...

La météo 2006 se montra très contrastée: elle 

nous gratifi a d’abord d’un hiver rigoureux et 

long, se prolongeant au-delà de mi-mars. Ce der-

nier n’a pas empêché l’hivernage chez nous de 

nombreux passereaux forestiers, originaires du 

Nord, notamment de mésanges suivant leur in-

vasion de l’automne 2005. Redoutée, l’épidémie 

de grippe aviaire ne toucha que marginalement 

la Suisse et épargna le lac de Neuchâtel.

L’hiver prolongé retarda la migration des ba-

traciens, qui s’effectua pour l’essentiel en mars. 

Si les effectifs des grenouilles rousses et vertes 

sont en légère reprise, après leur brusque dimi-

nution des dernières années, ceux des tritons 

lobés continuent de régresser. Les chanteurs de 

rainettes furent également peu nombreux, à tel 

point que l’on peut en conclure que les batra-

ciens continuent de se porter mal sur la Rive sud, 

sans que l’on puisse hélas fournir d’explications 

à ce phénomène inquiétant.

Le printemps, doux mais fort pluvieux en avril-

mai, provoqua une crue spectaculaire du lac en 

avril, celui-ci effl eurant sa cote maximale depuis 

la 2e Correction des eaux du Jura. Il resta haut jus-

qu’à fi n mai. Cette situation a eu des effets très 

contrastés sur les oiseaux des marais. Ainsi, les pa-

nures à moustaches désertèrent complètement 

les prairies à laiches fauchées des Grèves d’Os-

tende, car elles étaient entièrement submergées 

au moment de l’installation des couples. Elles se 

réfugièrent dans les zones non entretenues de 

la Baie d’Ostende, où la végétation plus haute et 

plus dense leur offrait encore quelques sites de 

cantonnement. Elles durent toutefois attendre 

juin pour enfi n pouvoir élever une nichée …

A l’opposé, les rousserolles turdoïdes, qui recher-

chent les roselières vigoureuses et bien inon-

dées n’avaient plus été aussi nombreuses depuis 

20 ans au moins. C’est sans doute pour les mê-

mes raisons qu’une colonie de hérons pourprés,

comptant 8 couples, a pu nicher avec succès dans 

la région d’Ostende, ce qui n’était plus arrivé de-

puis la fi n des années 1960. D’après M. Zimmerli,

qui a suivi leur reproduction, tous les nids ont eu 

des jeunes à l’envol, malgré que ceux-ci étaien

construits hauts (à près de 3 m) dans les roseaux 

les plus vigoureux, ce qui les rendait très vulné-

rables aux prédateurs aériens.

Enfi n l’automne 2006, placé sous le signe de hau-

tes pressions et de remontées d’air tropical, fut le 

plus doux mesuré en Suisse. Il précéda un hiver 

06/07 également parmi les plus tempérés jamais 

observés.

Michel Antoniazza

Au menu

Météo / niveau lac, entretien des marais 2

Eclairage 3

Oiseaux 4-5

Batraciens, invertébrés et végétation 6-7

Actualité 8

Crue d’avril 2006 dans le secteur de Trouville, le lac à 430.20. Photo: Benoît Renevey
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Benoît Renevey / collection Grande Cariçaie

En adhérant à la Convention de Ramsar 
en 1974, la Suisse s’est engagée, comme 
154 autres Etats aujourd’hui, à conserver 
les zones humides les plus importantes 
de son territoire. Ce faisant, elle apportait 
sa contribution à la mise en place d’un 
réseau mondial d’écosystèmes humides, 
à la fois réservoirs d’une exceptionnelle 
biodiversité, sources de richesse pour les 
populations locales - à exploiter de ma-
nière durable - et sites d’escale pour les 
oiseaux migrateurs. La Confédération a 
alors désigné les sites à conserver, dont 
la Grande Cariçaie, et adopté l’Ordon-
nance créant les bases légales de leur 
conservation.

En créant les réserves naturelles 2001 
et début 2002, les cantons de Vaud et de 
Fribourg ont inscrit cet engagement in-
ternational dans les périmètres mis sous 
protection. Ils ont aussi tenu compte de 
l’importance économique des rives pour 
les communes riveraines, en permettant 
le maintien des loisirs lacustres sur de 
grands périmètres à l’intérieur des réser-
ves naturelles. 

Ce pari de la cohabitation possible d’acti-
vités de loisirs avec la conservation d’es-
pèces sensibles et menacées constitue la 
carte de visite des réserves de la Grande 
Cariçaie. Il est rendu possible par la di-
mension des réserves et la taille des po-

pulations des espèces sauvages encore 
présentes. Mais il sous-entend que dans 
les périmètres dévolus prioritairement à 
la conservation de la nature, les règles 
du jeu soient parfaitement respectées 
par les usagers des réserves. Dans le 
cas contraire, si les infractions sont trop 
nombreuses, la Grande Cariçaie ne pour-
ra pas jouer son rôle pour la nidi cation 
d’espèces rares, l’accueil des canards en 
phase de changement de plumage ou 
encore l’escale hivernale des oiseaux. 
La Suisse, non seulement faillirait ainsi 
à son engagement international, mais 
manquerait aussi une occasion unique 
d’agir pour la conservation de la biodi-
versité sur son territoire, une biodiversité 
aujourd’hui bien mal en point.

La surveillance est en place et les bases 
légales existent pour sanctionner les in-
fractions aux règlements des réserves. 
Le mieux serait cependant que ces outils 
restent inutiles et que chaque visiteur des 
réserves soit toujours conscient des ef-
fets négatifs de certains comportements 
sur le milieu naturel et les espèces sau-
vages. Si cet autocontrôle devient la rè-
gle, les réserves auront gagné leur pari.

Christophe Le Nédic

Les refuges d’oiseaux d’eau
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Au menu
Les refuges lacustres en 2 mots 2-3
Fonctions des refuges lacustres 4
Des espèces plus ou moins sensibles 5
Surveillance des refuges lacustres 6-7
Actualité 8

Ornière à Cheyres / collection Grande Cariçaie

Depuis plusieurs années, la Grande 

Cariçaie n’offre plus seulement l’ima-

ge d’une nature intacte, elle est aussi 

le siège d’actions constantes d’entre-

tien qui marquent le paysage. Blessu-

re ou baume ? Vos avis divergent ...

Depuis l’acceptation de l’initiative de Ro-

thenthurm en 1987, les sites marécageux 

d’importance nationale sont placés sous la 

protection de la Constitution fédérale. Con-

formément aux ordonnances qui en décou-

lent, les marais ne doivent ni s’assécher, ni 

s’enrichir en éléments nutritifs. Or le bilan 

dressé en 2007 par la Confédération sur le 

suivi de l’état et de l’évolution des marais 

en Suisse, au cours des cinq dernières an-

nées, est sans appel: plus d’un quart des 

marais se sont sensiblement asséchés, les 

plantes ligneuses croissent en plus grand 

nombre dans près d’un tiers d’entre eux, 

enfi n le caractère marécageux a sensible-

ment diminué sur 15 % des marais. La 

forêt progresse, tout particulièrement à 

basse altitude. Quelles solutions dès lors 

choisir pour enrayer cette évolution néga-

tive. Là encore, les conclusions présentées 

sont claires: il faut reprendre ou poursuivre 

l’exploitation et l’entretien des bas-marais, 

et notamment privilégier des fauches régu-

lières. L’ampleur des moyens mis en oeuvre 

pour conserver les marais de la Rive sud 

n’est ni lubie d’écolo, ni dada d’entrepre-

neurs en mal de faire tourner leur parc de 

machines: il s’agit bel et bien d’une néces-

sité pour assurer la survie d’espèces ani-

males et végétales menacées sur la plus 

grande surface possible. A ce propos, 

n’oublions pas qu’environ un quart des es-

pèces végétales menacées de Suisse sont 

présentes dans les marais et ce sur seule-

ment 0.54 % de la surface du pays.

Ce Journal des Grèves revient donc une 

fois de plus sur l’entretien des milieux na-

turels de la Rive sud. En ouvrant une partie 

de ses pages, par un jeu de questions-ré-

ponses, aux critiques les plus fréquentes 

sur les mesures mises en oeuvre,  il donne 

aux sceptiques la possibilité de s’exprimer 

et aux gestionnaires l’occasion de leur ré-

pondre, sur la base des connaissances ac-

quises au fi l du temps.

Pour les adeptes du « chat »  et pour ceux 

qui ne seraient pas satisfaits des répon-

ses données, la discussion se poursuit sur 

www.grande-caricaie.ch.

Catherine Strehler Perrin

Vos critiques nous interpellent ...
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Au menu
Interventions lourdes et légères 2-3

Pourquoi ? 4-7

Actualité 8

JDG No 65 JDG No 66 JDG No 67

· Le JdG 67 (Vos critiques nous interpellent …) fait une synthèse des critiques les plus courantes sur 

l’entretien des milieux naturels de la Grande Cariçaie et y répond de manière détaillée.

Mini-guide de sensibilisation du public dans les réserves : Deux mini-guides, bilingues, ont vu le jour en 2007, 

destinés chacun à un public cible, identifi é, sur la base des relevés d’infraction, comme potentiellement problé-

matique, à savoir d’une part les navigateurs et usagers du lac, d’autre part les promeneurs de chiens. 

Pour les premiers, le mini-guide a été glissé dans le JdG 66 envoyé en tout-ménage en été 2007. Il rappelle les 

secteurs du lac soumis à des restrictions de navigation et donne les raisons biologiques à l’origine de celles-ci. 

Dans la mesure où les navigateurs du lac de Neuchâtel ne résident pas tous sur la Rive sud, il est prévu que ce 

mini-guide soit également joint en 2008 à l’envoi des taxes d’immatriculation pour les propriétaires de bateaux 

sur les cantons de Vaud, de Fribourg et de Neuchâtel. Parallèlement à l’envoi de ce dépliant, deux autocollants 

susceptibles d’être collés sur les embarcations ont de plus été distribués aux agences de location de la Rive 

sud.
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Pour les propriétaires de chiens, le mini-guide a été joint à l’envoi du JdG de décembre 2007. Il répond aux 

quatre excuses les plus fréquentes évoquées par les personnes interpellées par le surveillant des réserves na-

turelles alors qu’elles ne tenaient pas leur chien en laisse. 

Ces mini-guides ont par ailleurs été mis à disposition des personnes en charge de la surveillance sur le terrain 

afi n qu’elles puissent le cas échéant les distribuer aux personnes surprises en infractions. 

Dépliant Grande-Caricaie : Epuisé dans sa version allemande, le dépliant « Grande Cariçaie » a été adapté 

pour créer une version bilingue. Il a été réimprimé à 10’000 exemplaires, avec le soutien du journal Terre & 

Nature qui a manifesté son intérêt à renforcer sa collaboration avec le GEG, notamment pour promouvoir un 

tourisme durable sur la Rive sud. 

Rapport annuel : Par souci d’économie et pour réduire le volume des documents imprimés produits par le 

GEG, le rapport annuel 2006 n’a pas fait l’objet d’une impression papier. Il a été envoyé par mail aux personnes 

concernées ou intéressées et mis sur le site www. grande-caricaie.ch. 

5.2.2 L’information via les bulletins communaux, la presse, la télévision et les radios locales

Le GEG a proposé des articles pour les bulletins communaux de Chabrey, Cheyres et Estavayer-le-Lac, en lien 

avec des travaux, des actions coups de balais ou avec les espèces emblématiques de la Rive sud.  

Quatre communiqués de presse ont été rédigés par le GEG et envoyés aux médias : deux communiqués sur les 

recensements d’oiseaux d’eau de janvier et novembre, un communiqué sur la signature du partenariat entre 

le GEG et le conservatoire de Savoie, enfi n un dernier communiqué consacré au redémarrage d’une nouvelle 

saison pour la Route du Poisson. 

A noter que pas moins de 70 articles de la presse régionale ont évoqué en 2007 la Grande Cariçaie soit pour sa 

faune, son tourisme ou son développement économique. . 

2007 s’est avérée également une bonne année sur le plan des médias électroniques. Au moins 6 sujets ont été 

consacrés à la Grande Cariçaie, auxquels le GEG a pris part : . 

· janvier 2007 : TSR Le 19:00 : recensement des oiseaux d’eau

· février 2007 : Canal NV : recensement des oiseaux d’eau et signature du partenariat GEG-CPNS (voir 

chap. 1.4.2)

· avril 2007 : TV8 Mont-Blanc (une chaîne savoyarde diffusée sur le bouquet TPS) : partenariat GEG-

Dépliant Chiens et zones protégées

Chienset
zones protégées

Hunde und
Naturschutzgebiete

Grande Cariçaie

Plus d’info ?
• Chiens et réserves naturelles de la Grande 
Cariçaie: www.grande-caricaie.ch/chiens

• Législation VD et autres questions en lien avec 
les chiens: www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/ani-
maux/animaux-domestiques

• Législation FR et autres questions en lien avec 
les chiens: admin.fr.ch/svet/fr/pub/chiens.cfm

Mehr Info ?
• Hunde und Naturschutzgebiete der Grande 
Cariçaie: www.grande-caricaie.ch/hunde

• Gesetzgebung VD und andere Hunde betref-
fende Fragen: www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/
animaux/animaux-domestiques (auf französisch)

• Gesetzgebung FR und andere Hunde betref-
fende Fragen: admin.fr.ch/svet/de/pub/hund.cfm
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Grande Cariçaie | Groupe d’étude et de gestion

www.grande-caricaie.ch

Rappelez-vous !

Un chien quel que soit sa taille est un préda-
teur potentiel. Il peut détruire des couvées, 
blesser ou tuer des espèces rares, poursuivre 
certains animaux et occasionner ainsi une 
dépense d’énergie dangereuse, etc.

C’est pourquoi les chiens doivent être 
tenus en laisse dans tout le périmètre 
des réserves naturelles. Les contreve-
nants s’exposent à une dénonciation et 
une amende.

Nous vous remercions de votre collaboration 
et vous souhaitons une agréable promenade !

Denken Sie daran !

Ein Hund egal welcher Grösse ist ein poten-
tielles Raubtier. Er kann Bruten zerstören, 
Tiere seltener Arten verwunden oder töten, 
bestimmte Tiere verfolgen, die so unnötig viel 
Energie aufwenden müssen usw.

Hunde sind deshalb im gesamten Na-
turschutzgebiet an der Leine zu führen. 
Zuwiderhandlungen werden angezeigt 
und mit einer Geldstrafe geahndet.

Wir danken Ihnen für Ihre Mitarbeit und 
wünschen Ihnen einen angenehmen Spazier-
gang !
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Voir avec Christophe, capture 

d’écran de nouvelles pages

CPNS. Interview et reportages dans le cadre d’une journée spéciale développement durable

· mai 2007 : TSR Le 12:45 : surveillance des réserves naturelles de la Grande Cariçaie

· juin 2997 : RTN : interview sur le thème du tourisme durable

· juillet 2007 : RSR La 1ère « Côté jardin » : découverte de la Grande Cariçaie

5.2.3 L’information par le web

Le site www.grande-caricaie.ch a été mis à jour et développé notamment pour compléter l’information écrite 

produite en 2007. 

Des nouvelles pages destinées aux navigateurs et aux promeneurs de chiens dans les réserves ont été créées. 

Les programmes et plans d’entretien 2007 sous des formes téléchargeable ont de même été publiés. 

Les JdG sont également désormais disponibles au format électronique. A fi n 2007, 850 personnes intéressées 

par cette publication, mais ne résidant pas sur la Rive sud, ont été informées  par courriel de la sortie des nou-

veaux numéros. 

La moyenne de fréquentation du site internet est montée à 3492 visiteurs par mois, soit 114 visiteurs par jour. 

Le nouveau site dynamique (basé sur le logiciel libre SPIP) a vu sa fréquentation doublée par rapport à l’an-

cienne version statique du site. Le nombre de pages consultées a été de 12396 pages par mois, soit environ 50 

% de plus que l’ancienne version du site. En octobre, le site a été déplacé chez un nouvel « hébergeur », Net4All, 

qui offrait de meilleures prestations, à un coût inférieur au précédent.  

Les pages sur les sites internet communaux existants ont également fait l’objet de mises à jour régulières par 

le GEG et ont notamment présenté le rapport annuel 2006 et les plans des travaux prévus pendant la saison 

2007-2008. 

5.2.4 L’information sur le terrain

A la suite de ses rencontres avec les autorités politiques communales, le GEG a co-organisé et participé à des 

actions coup de balai à Cheyres, Estavayer-le-Lac et Cudrefi n au cours desquelles il a pu donné des informa-

tions sur la Grande Caricaie. Il a également conduit une excursion pour la population de Cheyres sur le rossi-
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gnol philomèle, espèce emblématique de la commune. 

Enfi n, il a initié un projet d’étang didactique avec pontons de promenade avec 2 classes de 3e et 4e de Chey-

res (regroupement Cheyres-Châbles-Font) sur la zone d’accueil du public du nouveau port intercommunal de 

Cheyres-Châbles. . 

Pour un public hors Rive sud, le GEG a organisé différentes excursions pour les personnes ou institutions sui-

vantes : . 

· Conservatoire et Jardin botaniques de la Ville de Genève (visite guidée le 10/5/2007)

· Etudiants de l’Université de Lausanne (UNIL), Unité Ecologie et Evolution (10/5/2007)· Etudiants de 

la fi lière gestion de la nature  de la EIL : Ecole d’ingénieurs de Lullier (eil) (excursion sur les modalités 

de gestion)

· Candidats chasseurs VD, cours de formation sur les oiseaux d’eau et la Grande Cariçaie (17/2/2007).

A la demande de Estavayer-le-Lac / Payerne Tourisme, le GEG a également assuré une présence et informé le 

public lors de la Boudrysia, du 7 au 9 septembre, foire se tenant à Boudry, et à laquelle Estavayer-le-Lac et la 

Rive sud étaient région invitée. 

5.3 Suivi et accueil du public dans les réserves naturelles

5.3.1 Suivi de la fréquentation dans les réserves naturelles

Le suivi de la fréquentation des réserves par le public au moyen d’éco-comp-

teurs a été poursuivi et complété en 2007. Deux nouveaux équipements per-

mettant le comptage non différencié des piétons et des cyclistes, mais précisant 

le sens des déplacements, ont été posés à  fi n 2007 de manière permanente sur 

les pistes cyclables entre Yvonand et Cheyres (chemin des Colons) et entre Glet-

terens et Portalban. 

Entre juin et décembre, un de ces deux compteurs avait été posé dans la réser-

ve du Fanel pour disposer de données de fréquentation pour le plan de gestion 

des réserves du Bas-Lac et le travail de diplôme de N. Ciotti. A cette même fi n, et 

compte tenu du retard pris dans le réaménagement de l’arrière de la plage de 

Cheyres, l’éco-compteur du sentier de Crevel a été provisoirement déplacé de 

janvier à décembre sur le Môle de la Broye (Rive gauche). 

le Rossignol philomèle est bien présent 

sur la commune de Cheyres. Célèbre 

pour son chant nocturne,  il vit dissimulé 

sous le couvert des buissons. De retour 

d’Afrique sud-saharienne dans la se-

conde quinzaine  d’avril, il niche sitôt le 

couple formé
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Lorsque une espèce animale a une faible propension à se 
déplacer, comme l’azuré des paluds, papillon menacé à 
l’échelle européenne, le chemin surtout s’il est flanqué de 
généreuses banquettes de molinie et de sanguisorbe of-
ficinale fait office de corridor attractif pour des échanges 
entre deux populations séparées par exemple par une fo-
rêt. 

La comparaison de photos aériennes anciennes et récen-
tes montre que les chemins à l’intérieur des réserves se 
ferment du fait de l’accroissement des arbres et des buis-
sons. L’élargissement des banquettes du chemin Glette-
rens-Delley-Portalban a donc pour objectif de contribuer 
au renforcement des échanges entre des populations 
d’azuré des paluds de plus en plus morcelées sur ce tron-
çon de rive, condition nécessaire à la préservation de l’es-
pèce.

Wege verbinden nicht nur Menschen miteinander. Sie 
können auch Austäusche zwischen z.B. durch Wälder ge-
trennten Insektenpopulationen fördern. Manche Arten, 
wie der europaweit gefährdete Dunkle Wiesenknopf-Amei-
senbläuling, wandern gerne entlang der von Pfeifengrass 
und Wiesenknopf gesäumten Wegränder.

Der Vergleich von alten und neuen Luftbildern zeigt, wie 
sich die Wege im Inneren der Reservate durch den Busch- 
und Baumzuwachs schliessen. Die Saumerweiterung des 
Gletterens-Delley-Portalban-Weges hat zum Ziel die Ver-
stärkung der Austäusche zwischen den Ameisenbläuling-
Populationen, die auf dieser Uferseite immer mehr zerstü-
ckelt werden, und ist eine notwendige Bedingung für den 
Schutz dieser Art.

Grande Cariçaie © 2008
Réalisation: Groupe d’étude et de gestion (GEG), Maison de la Grande Cariçaie, Champ-Pittet, 
CH-1400 Yverdon-les-Bains, Tél. +41 24 425 18 88, info@grande-caricaie.ch, www.grande-
caricaie.ch Photos: collection Grande Cariçaie, rédaction: Antoine Gander / Grande Cariçaie, 
traduction: Sophie Jaquier, mise en page: Christophe Le Nédic / Grande Cariçaie

Elargissement des banquettes
Erweiterung der Wegränder



     
      

       
    

  
    

      
      

Les résultats de ces différents postes de comptages permettent les constations suivantes : 

· la fréquentation de la piste cyclable entre Cheyres et Font est stable, avec des valeurs en 2007 quasi 

identiques à celles de 2006, soit 266 passages par jour entre juillet et septembre (243 en 2006) et 43 

passages/jour en hiver (48 en 2006). Au total sur une année complète, 51’963 passages ont été enre-

gistrés

· un constat similaire pour 2007 en regard de 2006 est fait dans la réserve de la Grève de la Motte. Cette 

réserve enregistre une fréquentation 5 fois inférieure à celle de Cheyres (11’564 passages sur un an). 

Pour rappel, les chemins y sont avant tout piétonniers, mais les cyclistes sont tolérés. Sur le chemin de 

la Dérotchaz qui permet entre autres aux habitants de Chabrey d’accéder à la plage, quelques 5242 

passages ont été enregistrés sur une année. La fréquentation journalière moyenne annuelle de ce 

chemin est faible (14 passages par jour), mais elle peut s’élever à 76 passages en saison estivale.

· dans les réserves du Bas-Lac, la fréquentation annuelle du Môle de la Broye semble être du même 

ordre de grandeur que celle de la réserve des Grèves de la Motte avec quelques 15’156 visiteurs. 

5.3.2 Infrastructures d’accueil et panneaux d’information dans les réserves

Le GEG a assuré en 2007 la maintenance des infrastructures d’accueil et d’information du public dans les dif-

férentes réserves de la Baie d’Yvonand, de Cheyres, de la Corbière et des Grèves de la Motte. Il a poursuivi la 

réfection des passerelles de la Grande Gouille sur une centaine de mètres grâce au bois qui avait été mis gra-

tuitement à disposition par la commune d’Estavayer-le-Lac.

Il a par ailleurs procédé à la réimpression ou au remplacement d’une dizaine de panneaux vandalisés en 2007. 

Un nouveau panneau migrateur (entretien différé des chemins) a été réalisé et 2 modèles existants réimprimés 

(broyage mécanique et entretien des marais).

5.3.3 Balisage

5 ans après leur mise en place, 10 panneaux de balisage de grand format (157 x 80 cm) dont les couleurs étaient 

délavées ont été réimprimés. Cette réimpression a permis d’apporter quelques améliorations, essentiellement 
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sur les cartes des réserves naturelles, basées désormais sur une orthophoto plus proche de la réalité que la 

carte topographique. 

Trois nouveaux panneaux 35 x 80 cm ont été conçus (sur la base de panneaux existants posés en 2002) et im-

primés. Ils complètent le balisage offi ciel en place dans des secteurs biologiquement très sensibles que sont la 

réserve OROEM Grandson-Champ-Pittet, le delta de la Menthue et la réserve de Cudrefi n. 

5.4 Echanges et contacts avec d’autres partenaires en charge de l’information, 

de l’accueil du public et de la promotion de zones naturelles

5.4.1 Au niveau de la Rive sud

Les contacts avec les différents prestataires touristiques de la Rive sud sont restés réguliers, en particulier grâce 

à la Sous-commission d’information et d’accueil du public (SCI). 

Le GEG a à nouveau consacré 2 journées à la formation des stagiaires de Champ-Pittet et de La Sauge (23/4/2007 

et 20/8/2007). Il a organisé une autre formation pour les meneurs de calèches le 21 mai et réalisé à l’attention 

de ces derniers et de leurs clients un dossier d’information présent sur chaque calèche. 

Il a par ailleurs accompagné le travail de diplôme de Nathalie Ciotti de la eil (GE) sur une analyse comparative 

de la perception du public dans le site Ramsar du Bas-Lac de Neuchâtel. 

5.4.2 Ailleurs en Suisse et à l’étranger

Le GEG a échangé son expérience et pris connaissance des travaux effectués par d’autres chercheurs ou ges-

tionnaires notamment dans le cadre :

· d’une sortie extra muros du « cours de gestion touristique appliquée » de l’Université de Lausanne 

(Prof. Scherly) sur le thème du tourisme durable dans la Grande Cariçaie (21/4/2007)

· de l’ accueil d’une délégation de Birdlife Norway intéressé à la gestion de la Grande Cariçaie et aux 

infrastructures d’accueil du public (13/6/2007)

· d’une rencontre avec Andrea Haslinger, de Pro Natura, pour un échange technique sur les panneaux 

de balisage dans les réserves naturelles (14/6/2007)

· de sa participation au congrès « Tourisme très nature » à Diesse, centré sur les thématiques d’accueil 

du public dans les espaces protégés (6 et7/9/2007)

· de sa participation à la 2e rencontre biennale de « Alplakes network », projet européen lié en par-

ticulier aux aspects touristiques dans les lacs alpins. Lieu de la rencontre : Lac de Garde (Italie).(26-

28/9/2007)

· de l’accueil d’une délégation du WSL sur le thème de la gestion et l’accueil du public dans la Grande 

Cariçaie (5/10/2007)

· de l’accueil d’une délégation de la FRAPNA (projet Micronat, Vallée du Rhône) sur le thème de la 

gestion de la Grande Cariçaie (21/11/2007)

Le GEG a par ailleurs formalisé en 2007 sa coopération avec le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie 

(CPNS). La convention de partenariat a été signée au Bourget-du-Lac le 2 février, date de la Journée mondiale 
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A   Produits GEG  (JDG, miniguide, rapport 

annuel : 17%

B   Presse, TV et radios : 16%

C   Web : 6%

D   Excursions : 7%

E   Suivi de la fréquentation : 5%

F   Infrastructures d’accueil et panenaux : 26%

G   Balisage : 10%

H   Echanges avec d’autres partenaires, SCI : 

15%

A

B

C

D

E

F

G

H

des zones humides, par E. Kermel, président du CPNS, et Ph. Gmür, président de la Commission de gestion de 

la Grande Cariçaie. T. Salathe, coordinateur de la zone Europe pour la Convention de Ramsar, avait été invité et 

s’est exprimé à cette occasion. A l’occasion de cet événement, les deux structures de gestion ont échangé leurs 

expériences et procédé à des visites de terrain.  Des projections publiques de fi lms sur le lac Bourget et la Rive 

sud ont été présentées au public du Bourget-du-lac. 

A la suite de cette rencontre, des échanges plus ciblés entre spécialistes de chacune des structures ont eu lieu 

(défi nition d’un thesaurus, échanges et la fourniture par le GEG de données bibliographiques pour intégration 

dans la base de données GEMINA du CPNS, visite sur le terrain des infrastructures d’accueil du public dans la 

Grande Cariçaie). 

5.5 Allocation des ressources humaines

3126 heures ont été consacrées aux différentes tâches d’information, d’accueil du public et d’échanges avec 

d’autres partenaires, à raison de 45% pour les premières, 40 % pour les secondes et 15% pour les dernières. 

1/10 des heures ont été effectuées par du personnel auxiliaire (civilistes, stagiaires) essentiellement affecté à 

l’entretien des panneaux, du balisage et des infrastructures d’accueil.

Le diagramme ci-dessous détaille l’investissement en temps pour les différents produits ou prestations listées 

au chapitre précédent :

5.6 Allocation des dépenses

12% des dépenses 2007, salaires compris, soit quelque Fr. 188’000, ont servi à fi nancer l’information du public, 

la maintenance des infrastructures d’accueil et la promotion d’un tourisme durable sur la Rive sud.

Les dépenses d’édition (JdG, panneaux, balisage) et de réfection des infrastructures d’accueil se sont élevées 

à environ Fr. 50’000.-
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6. Administration et fi nances

Les comptes de l’exercice 2007 bouclent avec un total de dépenses et de recettes ordinaires de Fr. 1’572’894.71, 

sur un budget estimé à Fr. 1’600’695.- 

Sur la base de la Convention du 16 juin 2002 relative à la gestion des réserves naturelles de la rive sud du lac de 

Neuchâtel, renouvelée tacitement pour un an en juin 2007, les parties à la Convention, soit les Etats de Vaud et 

Fribourg, se sont répartis les frais, une fois les subventions fédérales et les recettes diverses déduites. 

Comme par le passé, le GEG a pu bénéfi cier de la location de la Maison de la Grande Cariçaie par Pro Natura à 

un tarif préférentiel, ce dont les gestionnaires de la Grande Cariçaie lui sont très reconnaissants.

En 2007, le GEG a réalisé une plaquette de demande de soutien pour revitaliser les roselières intérieures atter-

ries de la Rive sud, plaquette qu’elle a adressée à une trentaine de fondations ou structures identifi ées comme 

donatrices potentielles pour des projets de conservation de la nature. Trois d’entre elles (Fondation Nature Vau-

doise, Fondation Stozter-Kästli, Fondation Walter und Bertha Gerber) ont versé une contribution en 2007, pour 

un montant total de CHF 31’900.-. Ces montants ont été entièrement investis dans les travaux de décapage des 

roselières terrestres. 

Deux autres fondations (Fondation Mava, Fondation Graf Fabrice, von Gundlach&Payne-Smith) ainsi que La 

fédération des coopératives Migros ont par ailleurs fait part au GEG en 2007 de leur décision à contribuer fi nan-

cièrement à la mise en place des ces travaux conséquents de restauration, agendés sur plusieurs années. Leurs 

contributions permettront de fi nancer les travaux de décapage jusqu’en 2011.

Le GEG, ainsi que la Commission de gestion, profi tent de ce rapport pour remercier l’ensemble de ces dona-

teurs, sans qui la revitalisation des roselières de la Rive sud ne pourrait se faire. 

La vente des cartes postales réalisées en 2006 (3 sujets différents) ne rencontre en revanche pas le succès es-

compté : seules 441 cartes ont été vendues, générant un bénéfi ce net de CHF 308.70. 

Administration

Grâce au soutien des Fondations 

Stotzer-Kästli, Walter et Bertha 

Gerber et Nature Vaudoise, 4’000 

m2 de roselières ont pu être 

revitalisées en 2007 dans les 

réserves naturelles des Grèves 

de Cheseaux et de la Baie d’Yvo-

nand

Nous les en remercions chaleu-

reusement 

L’engagement de la Fondation MAVA et de la 

Fédération des coopératives Migros nous permettra 

de revitaliser près de 3 ha de roselières atterries et de 

créer plusieurs plans d’eau ces 5 prochaines 

années. 

Merci à ces donateurs pour leur contribution à la con-

servation durable de la Grande Cariçaie.



Le Groupe d’étude et de gesgtion de la Grande Cariçaie vous remercie de votre confi ance 
et vous adresse ses meilleurs voeux pour 2008 !

Extrait de la carte de voeux 2008
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Compte de résultats (en Fr.)

CHARGES 1’572’894.71

Charges liées aux personnels fi xe et auxiliaire 912’869.25

Charges liées à des prestations scientifi ques et techniques de tiers 53’689.85

Charges pour l’aménagement d’infrastructures et l’information 41’984.85

Charges administratives 87’008.41

Charges d’exploitation et d’entretien des milieux naturels 477’342.35

PRODUITS 1’572’894.71

Contributions et subventions 1’459’709.43

Mandats 76’090.00

Dons pour le décapage 31’900.00

Honoraires, cours, conférences, intérêts bancaires, vente de documents 5’195.28

Bilan (en Fr.)

ACTIF 605’221.25

Caisse 179.00

Banque compte courant 66’545.98

Garantie loyer 1’964.70

Débiteurs 44590.40

Impôts anticipés 601.44

Actif transitoire 491’339.73

PASSIF  605’221.25

Créanciers 585’795.95

Passif transitoire 8’597.00

Capital 10’828.30
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Commission de gestion 

Nom Représente Fonction

Philippe Gmür

Président

Canton de Vaud Conservateur de la nature 

SFFN VD

Daniel von Siebenthal Canton de Vaud Géographe, Service aménagement du 

territoire SAT 

Claude Roulin Canton de Vaud Syndic de la commune de 

Cudrefi n

Marius Achermann Canton de Fribourg Responsable scientifi que DAEC 

Christophe Chardonnens Canton de Fribourg Préfet de la Broye

Dominique Schaller Canton de Fribourg Inspecteur des forêts 5ème arrdt

Olivier Biber Confédération 

Offi ce fédéral de l’environnement

Collaborateur scientifi que 

Division gestion des espèces, 

Section espèces et biotopes

Carole Gonet Confédération

Offi ce fédéral de l’environnement

Collaboratrice scientifi que

Division gestion des espèces, 

Section espèces et biotopes

Yves Gonseth Confédération Directeur du CSCF, Centre suisse pour 

la cartographie de la faune

Roman Hapka Pro Natura Secrétaire romand Pro Natura

Sous-commission d’information et d’accueil du public (SCI) 

Nom Représente Fonction

Daniel von Siebenthal

Président

Service aménagement du territoire VD Géographe, 

responsable Observatoire

Marie Garnier

Benoît Renevey

Centre Pro Natura de Champ-Pittet Directrice

Sous-directeur

François Turrian Centre-nature ASPO de La Sauge Directeur

Daniel Dall’Agnolo

Marie-José Cecchini

Village lacustre de Gletterens Directeur

Directrice adjointe

Mélanie Rion Offi ce du tourisme de Payerne Directrice 

Adrien Genier Offi ce du tourisme Estavayer-le-Lac, ATER Directeur

Marcel Vallotton Offi ce du tourisme et du thermalisme 

d’Yverdon-les-Bains, jusqu’au 14.9.2007

Directeur

Claus Wolf Musée romain de Vallon Conservateur

Mireille Schaer ARA Association régionale du 

district d’Avenches

Déléguée

Olivier Sansonnens Commune de Delley-Portalban Syndic, représentant d’Ascobroye

Claude Roulin Commune de Cudrefi n Syndic, représentant des communes 

vaudoises

Carole Gonet Offi ce fédéral de l’environnement

Division Gestion des espèces

Collaboratrice scientifi que

Pascal Balmer Cantons de Vaud et de Fribourg Surveillant des réserves naturelles de

la Rive Sud
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Sous-commission scientifi que (SCS)

Nom Représente Fonction

Yves Gonseth

Président

Centre suisse de cartographie de la 

faune (CSCF)

Directeur

Claude Amoros Laboratoire d’écologie des 

hydrosystèmes fl uviaux

Université Claude Bernard, Lyon

Directeur de l’Unité Mixte 

de recherche CNRS 5023

Louis-Félix Bersier Université de Fribourg 

Département de biologie

Professeur en écologie & 

évolution

Sabine Güsewell Geobotanisches Institut ETH Zürich Collaboratrice scientifi que

Nicolas Perrin Faculté de biologie et de médecine Professeur Ordinaire

Elizabeth Feldmeyer-Christe Institujt fédéral de recherches sur la forêt, la 

neige et le payage

Département d’écologie et évolution

Département paysage, Sec-

tion inventaires

Andrian Zeender Pro Natura suisse Responsable des réserves 

Pro Natura Suisse

Verena Keller Station ornithologique suisse Responsable-adjointe du 

programme «Surveillance de 

l’avifaune»

Silvia Zumbach Naturhistorisches Museum Bern

Karch

Division amphibiens et 

reptiles

Raymond Delarze Biologiste indépendant

Sous-commission technique (SCT)

Nom Représente Fonction

Dominique Schaller

Président 

Inspection des forêts du 5e arrondissment 

FR

Ingénieur forestier

Pierre Cherbuin Inspection des forêts du 8e arrondissement 

VD

Ingénieur forestier

Pascal Gabaz

a quitté ses fonctions et n’a pas

été remplacé

Service des forêts et de la faune FR Garde-chasse et pêche 

Marc Mieville Service des eaux, sols et assinissement VD Adjoint secteurs 1 et 2

Olivier Overney

a quitté ses fonctions le 1.10.2007

remplacé par :

Joerin Christophe

Direction de l’aménagement, de l’environ-

nement et des constructions

Service des ponts et chaussées FR

Chef de la section lacs et 

cours d’eau

Vivien Pleines Inspection des forêts du 6e arrondissement 

VD

Ingénieur forestier

Porchet  Patrick Inspection de la pêche VD Garde-pêche 
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Nom / année d’engagement Responsabilités Taux

Catherine Strehler Perrin / 2000 Direction du GEG 80 %

Pierre Alfter / 2003 Planifi cation et suivi des travaux d’entretien 75 %

Michel Antoniazza / 1980 Préavis concernant l’aménagement du territoire, suivi 

de l’avifaune

100 %

François Bolle / 1991 Entretien des milieux naturels et des infrastructures 

d’accueil du public

90 %

Liliane Brunner / 1986 Secrétariat, comptabilité 75 %

Christian Clerc  / 1991 Suivi de la végétation et de la fl ore 100 %

Antoine Gander / 1996 Suivi des batraciens et des invertébrés 80 %

Alexandre Ghiraldi / 2002 Système d’information géographique (SIG) 50 %

Christophe Le Nédic / 1990 Information du public et de la presse 80 %

Total postes 7.3

Groupe d’étude et de gestion (GEG)



Rapport annuel 2007 • page 44

Index des espèces citées dans 

le texte

Végétation

Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera)

Baldellie fausse renoncule (Baldellia ranunculoides)

Berce de Mantegazzi (Heracleum mantegazzianum)

Butome en ombelle (Butomus umbellatus)

Callitriche des marais (Callitriche stagnalis)

Chara sp

Echinochloa pied-de-coq (Echinochloa crus-galli)

Epilobe à petite fl eurs (Epilobium parvifl orum)

Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe)

Hydrocotyle commun (Hydrocotyle vulgaris)

Inule de Suisse (Inula helvetica)

Isolépis sétacé (Isolepis setacea)

Jonc des crapauds (Juncus bufonius)

Bolboschoenus maritime (Bolboschoenus maritimus)

Laiche de Buxbaum (Carex buxbaumii)

Linaire elatine (Kickxia elatine)

Liparis de Loesel (Liparis loeselii)

Naïade  marine (Najas marina)

Morène des grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae)

Orchis des marais (Orchis palustris)

Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgatum)

Panic capillaire (Panicum capillare)

Pédiculaire des marais (Pedicularis palustris)

Pigamon jaune (Thalictrum fl avum)

Pimprenelle offi cinale (Sanguisorba offi cinalis)

Potamot plantain (Potamogeton coloratus)

Pyrole à feuilles rondes (Pyrola rotundifolia)

Renoncule scélérate (Ranunculus sceleratus)

Renoncule radicante (Ranunculus reptans)

Roseau commun (Phragmites australis)

Rubanier nain (Sparganium natans)

Rumex géant (Rumex hydrolapathum)

Solidage géant (Solidago gigantea)

Spiranthe d’été (piranthes aestivalis)

Troscart des marais (Triglochin palustris)

Utriculaire intermédiaire (Utricularia intermedia)

Utriculaire vulgaire (Utricularia vulgaris)

Violette à feuille de pêcher (Viola persicifolia)

Erable à feuilles d’obier (Acer opalus)

Arroche étalée (Atriplex patula)

Callitriche des étangs (Callitriche stagnalis)

Géranium fl uet (Geranium pusillum)

Mauve sauvage (Malva sylvestris)

Mélisse offi cinal (Melissa offi cinalis)

Onagre de Glaziou (Oenothera glazioviana)

Bugrane rampante (Ononis repens)

Platane d’Espagne (Platanus x hispanica)

Groseillier épineux (Ribes uva-crispa)

Rosier des champs (Rosa arvensis)

Tanaisie vulgaire (Tanacetum vulgare)

Trisète jaunâtre (Trisetum fl avescens)

Invertébrés

Agrion délicat (Ceriagrion tenellum)

Agrion joli (Coenagrion pulchellum)

Azuré des paluds (Maculinea nausithous)

Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus)

Déesse précieuse (Nehalennia speciosa)

Conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis)

Grand nègre des bois (Minoïs dryas)

Graphodère à deux lignes (Graphoderus bilineatus)

Leste fi ancé (Lestes sponsa)

Physe pointue (Physella acuta)

Physe des fontaines (Physa fontinalis)

Planorbe brillante (Segmentina nitida)

Limnée contournée (Bathyomphalus contortus)

Limnée corbeau (Stagnicola corvus)

Anax porte-selle (Anax ephippiger)

Batraciens

Grenouille rousse (Rana temporaria)

Grenouille verte (Rana lessonae et R. esculenta)

Rainette verte (Hyla arborea)

Triton lobé (Triturus vulgaris)

Oiseaux

Bécassine des marais (Gallinago gallinago)

Blongios nain (Ixobrychus minutus)

Canard chipeau (Anas strepera)

Gallinule poule d’eau (Gallinula chloropus)

Goéland leucophée (Larus michaellis)

Grand cormoran (Phalacrocorax carbo)

Grèbe castagneux (Tachybaptus rufi collis)

Grèbe huppé (Podiceps cristatus)

Harle bièvre (Mergus merganser)

Héron cendré (Ardea cinerea)

Héron pourpré (Ardea purpurea)

Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioïdes)

Locustelle tachetée (Locustella naevia)

Loriot d’Europe (Oriolus oriolus)

Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Nette rousse (Netta rufi na)

Oie cendrée (Anser anser)

Panure à moustaches (Panurus biarmicus)

Pic cendré (Picus canus)

Pic épeichette (Dendrocopos minor)

Pouillot fi tis (Phylloscopus trochilus)

Râle d’eau (Rallus aquaticus)

Rossignol philomèle (Luscinia megarhyncos)

Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus)

Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus)

Sterne pierregarin (Sterna hirundo)

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur)

Vanneau huppé (Vanellus vanellus)

Mammifères

Sanglier (Sus scrofa)

Souris des moissons (Micromys minutus)



Rapport annuel 2007• page 45

Commission de gestion / Groupe d’étude et de gestion de la Grande Cariçaie

Maison de la Grande Cariçaie, Champ-Pittet, CH-1400 Yverdon-les-Bains

Tél. +41(0) 24 425 18 88, fax +41 (0) 24 425 22 72, info@grande-caricaie.ch

Mise en page:  L. Brunner / Grande Cariçaie. Ce rapport n’existe que sous format informatique (pdf ). juillet 2008.


